
MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

R E C U E I L  D E S  S O C I E T E S  E T  A S S O C I A T I O N S
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 1941 7 août 2008

SOMMAIRE

Absolut Finance S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93168
Acampora Consulting & Trust S.A. . . . . . . 93167
AKKUR Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93158
AKKUR Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93159
Alfinass S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93130
ALL.EX S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93131
Aslaug S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93158
Badlux S.àr.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93131
Belmar Participation S.A. . . . . . . . . . . . . . . . 93129
Bond Holdco III S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93132
Bond Holdco II S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93122
Burlington Properties S.A. . . . . . . . . . . . . . . 93149
Burlington Properties S.A. . . . . . . . . . . . . . . 93139
Cedar Logistics S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93157
Centocinquantacinque S.A. . . . . . . . . . . . . . 93149
Centre Multimodal Marseille . . . . . . . . . . . . 93156
Cheyne Capital Guaranteed Credit S.A.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93159
DeltaFotovoltaica Issuer S.A. . . . . . . . . . . . 93160
Distriport Logistique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93156
Fiducial Financière de Luxembourg Hold-

ing S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93149
FleetCor Luxembourg Holding3 . . . . . . . . . 93122
Gaumur Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93158
Genavco S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93122

General Supplies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93167
Guanyin Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93160
Hazel Logistics S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93156
Keke Management S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . 93140
KEV Germany 4 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . 93161
MD Evolution S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93168
MegaFon S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93160
Mermaid Capital S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93168
MG Finance S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93159
Nanteuil Logistique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93150
Northway Financial S.àr.l. . . . . . . . . . . . . . . . 93132
Pama Immobilière S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . 93131
Parity Investments S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . 93157
Partners Group Management II S.à r.l. . . . 93150
Perus 1 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93166
Poplan Logistics S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . 93150
Realgest S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93167
Sixt S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93166
Société Eurafricaine de Participations . . . . 93131
Tekmar S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93157
Tekmar S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93139
Trust International Luxembourg S.A. . . . . 93130
Xtreme (Luxembourg) S.à r.l. . . . . . . . . . . . 93130

93121



Genavco S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 42.308.

Le bilan au 31/12/2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008093707/3842/12.
Enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2008, réf. LSO-CS06417. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080107191) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juillet 2008.

FleetCor Luxembourg Holding3, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 125.000,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 121.979.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 juillet 2008. Signature.

Référence de publication: 2008093709/799/13.
Enregistré à Luxembourg, le 23 juillet 2008, réf. LSO-CS09006. - Reçu 38,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080107186) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juillet 2008.

Bond Holdco II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 140.254.

STATUTES
In the year two thousand and eight, on the fourth day of July.
Before Maître Paul FRIEDERS, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

Mr James Allan McColl, investor, residing at Le Roccabella, Avenue Princesse Grace, Monaco, MC-98000,
duly represented by Ms Laetitia Fenain, attorney-at-law, residing professionally in L-2320 Luxembourg, 69, boulevard

de la Pétrusse, by virtue of a proxy under private seal given on July 3, 2008;
The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the appearing person representing the incorporator and by

the notary will remain attached to the present deed and will be filed together with it with the registration authorities.
Such incorporator, represented as here above stated, has requested the notary to draw up the following articles of

incorporation of a private limited liability Corporation ("société à responsabilité limitée") governed by the relevant laws
and the present articles:

Title I: Form - Name - Duration - Registered Office - Corporate Object

Art. 1. Form - Name. There is hereby established between the subscriber and all those who may become members
in the future, a Company with limited liability (société à responsabilité limitée) governed by Luxembourg law, under the
name of Bond Holdco II S.à r.l. (hereinafter referred to as the "Company").

Art. 2. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

Art. 3. Registered Office. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City. It may be transferred
within the municipality of Luxembourg-City by resolution of the board of managers of the Company.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the general
meeting of its members. Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad by resolution of
the board of managers.

If political, economical or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons
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abroad, as determined by the management of the Company, the registered office may be temporally transferred abroad
until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have no effect on the
nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office will remain a Luxem-
bourg Company. Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the management of the
Company.

Art. 4. Corporate Object. The object of the Company is to take participations, in any form whatsoever, in any com-
mercial, industrial, financial or other Luxembourg or foreign enterprises; to acquire any securities and rights through
participation, contribution, option or in any other way.

The Company may use its funds to invest in real estate, to establish, manage, develop and dispose of its assets as they
may be composed from time to time and namely but not limited to, its portfolio of securities of whatever origin, to
participate in the creation, development and control of any enterprise, to acquire, by way of investment, subscription,
underwriting or option, securities, and any intellectual property rights, to realize them by way of sale, transfer, exchange
or otherwise, to receive or grant licenses on intellectual property rights and to grant to or for the benefit of companies
in which the Company has a direct or indirect participation and to companies of the group, any assistance including
financial assistance, loans, advances or guarantees.

Without prejudice to the generality of the object of the Company, this latter may do all or any of the following:

- acquisition, possession, administration, sale, exchange, transfer, trade and investment in and alienation of shares,
bonds, funds, notes, evidences of indebtedness and other securities, borrowing of money and issuance of notes therefore,
as well as the lending of money;

- acquisition of income arising from the disposal or licensing of copyrights, patents, designs, secret processes, trade-
marks or other similar interests;

- rendering of technical assistance;

- participation in and management of other companies.

The Company may borrow in any form and proceed to the private issue of bonds, notes, securities, debentures and
certificates, provided that they are not freely negotiable and that they are issued in registered form only.

In a general fashion, the Company may carry out any operation, which it may deem useful in the accomplishment and
development of its purposes.

Title II.- Capital - Units

Art. 5. Share Capital. The subscribed share capital is set at twelve thousand Pounds Sterling (12,000.- GBP) represented
by twelve thousand (12,000) corporate units with a par value of one Pound Sterling (1.- GBP) each.

The share capital may be increased or decreased by a decision of the sole member or pursuant to a resolution of the
partners, as the case may be.

Each unit gives right to one fraction of the assets and profits of the Company in direct proportion to the number of
units in existence.

The subscribed share capital may be changed at any time by decision of the single member or, as the case may be, by
decision of the meeting of the members deliberating in the same manner provided for amendments to these articles of
association.

Art. 6. Transfer of Units. If the Corporation has at least two members, the corporate units are freely transferable
between the members.

In case of plurality of members, the transfer of units inter vivos to non-members is subject to the consent given in a
general meeting of members representing at least three quarters (3/4) of the Corporation's capital.

In case of a sole member, the units of the Corporation are freely transferable to non-members.

In the case of the death of a member, the unit transfer to non-members is subject to the consent of members repre-
senting no less than three quarters (3/4) of the rights held by the surviving members. In this case, however, the approval
is not required if the units are transferred either to heirs entitled to a compulsory portion or to the surviving spouse.

For no reason and in no case, the creditors, legal successors or heirs are allowed to seal assets or documents of the
Corporation.

Art. 7. Redemption of Units. The Company may redeem its own units subject to the relevant legal dispositions.

The acquisition and disposal by the Company of units held by it in its own share capital shall take place by virtue of a
resolution of and on the terms and conditions to be decided upon by the general meeting of member (s).

Title III.- General Meetings of Members

Art. 8. Power of the General Meeting. Any regularly constituted meeting of members of the Company shall represent
the entire body of members of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify all acts
relating to the activity of the Company.
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Except as otherwise required by law, resolutions at a meeting of members duly convened will be passed by a simple
majority of those present and voting.

The capital and other provisions of these articles of incorporation may, at any time, be changed by the sole member
or by a majority of members representing at least three quarters (3/4) of the capital. The members may change the
nationality of the Company by a unanimous decision.

If all of the members are present or represented at a meeting of members, and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice or publication.

Art. 9. Vote. Each unit entitles to one vote in ordinary and extraordinary general meetings.

The Company will recognise only one holder per unit; in case a unit is held by more than one person, the Company
has the right to suspend the exercise of all rights attached to such unit until one individual/entity has been appointed as
the sole owner vis-à-vis the Company.

Title IV.- Management

Art. 10. Board of managers. The Company is managed by a board of managers composed of at least one manager,
either partners or not, who are appointed for a limited or unlimited period by the general meeting of partners which may
at any time remove them ad nutum.

The number of managers, their term and their remuneration are fixed by the general meeting of partners.

The managers shall be given at least 10 Business Days prior notice of Board meetings together with a written agenda
and all papers relevant for the consideration by the board of managers of the matters on that agenda save where, because
of the urgent nature of the matter in question it is in the best interests of the Company for a meeting to take place on
such shorter notice as is reasonable. No business shall be transacted at any meeting of the Board except that specified
in the agenda for such meeting unless the managers are present and agree to the transaction of such other business.
There will be at least four board of managers meetings of the Company per year.

The managers shall appoint a chairman from among their members. The chairman may not have a second or casting
vote at a board meeting.

Art. 11. Minutes of the Meetings. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman
or, in his absence, by the chairman pro tempore who presided at such meeting.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the
chairman, by the secretary or by two managers.

Art. 12. Powers. The board of managers is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and
disposition on behalf of the Company in its interests.

All powers not expressly reserved by law to the general meeting of members fall within the competence of the board
of managers.

The board of managers may delegate its powers to conduct the daily management and affairs of the Company and the
representation of the Company for such management and affairs, with prior consent of the general meeting of members,
to any manager or managers of the board or to any committee (the members of which need not to be managers)
deliberating under such terms and with such powers as the board shall determine. It may also confer all powers and
special mandates to any persons, who need not to be managers, appoint and dismiss all officers and employees, and fix
their emoluments.

Art. 13. Representation. The Company shall be bound by (i) the joint signature of any two managers of the Company
or (ii)sole signature of the sole manager; or (iii) the single or joint signature of any person or persons to whom such
signatory power has been delegated by the board of managers.

Art. 14. Liability. In the execution of their mandate, the managers are not held personally responsible for the obligations
of the Company. As agents of the Company, they are liable for the correct performance of their duties.

Title V.- Accounts

Art. 15. Financial Year. The financial year of the Company shall begin on the first day of January of each year and shall
terminate on the thirty-first day of December of the same year, with the exception of the first financial year, which shall
begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on the thirty-first day of December of the
year two thousand and nine.

Art. 16. Annual Accounts. The balance sheet and the profit and loss accounts are drawn up by the board of managers
as at the end of each financial year and will be at the disposal of the members at the registered office of the Company.

The annual accounts shall then be submitted to the annual general meeting of members.

Art. 17. Profits, Reserves and Dividends. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the
expenses, costs, charges and provisions, such as approved by the annual general meeting of members represents the net
profit of the Company.
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Each year, five percent (5%) of the annual net profits of the Company, shall be allocated to the legal reserve account
of the Company. This allocation ceases to be compulsory when the reserve amounts to ten percent (10%) of the share
capital of the Company.

The remaining profits shall be allocated by a resolution of the general meeting of members, which may resolve:

(i) to pay a dividend to the members proportionally to the units they hold or

(ii) to carry them forward or

(iii) to transfer them to another distributable reserve account of the Company.

Notwithstanding the above, the members may resolve, prior to the holding of the annual general meeting, to pay
interim dividends on the future net profit of the current financial year provided that:

(i) the annual accounts of the preceding financial year have been duly approved by a resolution of the members;

(ii) the interim dividends are paid within two (2) months following the drawing-up by the managers of interim accounts
showing that sufficient funds are available for such distribution.

If the paid interim dividends exceed the amount finally distributable to the members according to the annual general
meeting, the excess is not to be considered as dividend paid on account but as an immediately due receivable of the
Company towards the members.

The above provisions are without prejudice to the right of the general meeting of members to distribute at any moment
to the members any net profits deriving from the previous financial years and carried forward or any amounts from any
distributable reserve accounts.

Title VI.- Supervision

Art. 18. Statutory Auditor. The Company may be supervised by one or several statutory auditor(s), who need not be
members.

The statutory auditor(s), if any, shall be appointed by the general meeting of members which will fix their number and
their remuneration, as well as the term of their office.

The statutory auditor(s) may be removed at any time, with or without cause (ad nutum), by a resolution of the general
meeting of members.

Title VII.- Winding up - Liquidation - Miscellaneous

Art. 19. Liquidation. In the event of dissolution of the Company, the liquidation shall be carried out by one or several
liquidators (who maybe physical persons or legal entities) appointed by the meeting of members resolving such dissolution
and which shall determine their powers and their compensation.

Death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of the sole member or of one of the members will not bring
the Company to an end.

Once the liquidation is closed, the remaining assets of the Company shall be allocated to the members proportionally
to the units they hold in the Company.

Art. 20. Miscellaneous. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance
with the Companies Act 1915, as amended.

Subscription and Paying-up

All the twelve thousand (12,000) corporate units have been subscribed by James Allan McColl, prenamed, and fully
paid in by the subscriber, so that the amount of twelve thousand Pounds Sterling (12,000.- GBP) is at the free disposal of
the Company, as certified to the undersigned notary.

Declaration

The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions enumerated in article 183
of the Commercial Companies Act dated 10 August 1915 and expressly states that they have been fulfilled.

Expenses

For the purpose of registration, the share capital of 12,000.- GBP is valued at 15,150.- €.

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Corporation as a
result of its in corporation are estimated at 1.900,- €.

Resolutions of the sole member

Immediately after the incorporation of the Company, the sole member, represented as here above stated, representing
the entire corporate capital takes the following resolutions:

1) The registered office of the Company is fixed at 37, rue d'Anvers, L-1130 Luxembourg

2) The number of managers is fixed at one.

3) Mr James Allan McColl, investor, born in Glasgow (Scotland) on December 22,1951, residing at Le Roccabella,
Avenue Princesse Grace, Monaco, MC-98000, is appointed as Manager for a period ending on 31st December 2009.
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The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and French text, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.

The document having been read the proxy holder, known to the notary by her surname, given name, civil status and
residence, she signed together with the notary the present original deed.

Follows the French version:

L'an deux mille huit, le quatre juillet.

Par-devant Maître Paul FRIEDERS, notaire de résidence à Luxembourg,

A comparu:

Monsieur James Allan McColl, investisseur, résidant à Le Roccabella, Avenue Princesse Grace, Monaco, MC-98000,

dûment représenté par Maître Laetitia Fenain, avocat, demeurant professionnellement à L-2320 Luxembourg, 69,
boulevard de la Pétrusse, en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 3 juillet 2008.

Ladite procuration, après avoir été signée "ne varietur" par la comparante représentant le fondateur et par le notaire
instrumentant, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec lui.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire d'acter les statuts suivants d'une société
à responsabilité limitée régie par les lois applicables et les présents statuts:

Titre I.- Forme - Dénomination - Durée - Siège social - Objet social

Art. 1 er . Forme - Nom.  Il est créé entre le souscripteur et tous ceux qui deviendront associés dans le futur, une
société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, sous la dénomination de Bond Holdco II S.à r.l. (ci-après dé-
nommée la «Société»).

Art. 2. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 3. Siège social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville. Il peut être transféré à l'intérieur de la
commune de Luxembourg-Ville, par résolution du conseil de gérance de la Société.

Il pourra être transféré en tout autre lieu dans le Grand-Duché de Luxembourg au moyen d'une résolution de l'as-
semblée générale de ses associés. Des succursales ou d'autres bureaux pourront être établis à Luxembourg ou à l'étranger
par une résolution du conseil de gérance.

Si des événements d'ordre politique, économique ou social sont intervenus ou sont imminents et de nature à com-
promettre l'activité normale de la Société à son siège social, ou la facilité de communication entre ce siège et les personnes
à l'étranger, telles que définis par la gérance de la Société, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur
la nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège social restera une société luxembourgeoise.
Pareilles mesures provisoires de transfert du siège social seront prises et notifiées à toute partie intéressée par la gérance
de la Société.

Art. 4. Objet social. L'objet de la Société est la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans toute
entreprise commerciale, industrielle, financière ou autres sociétés luxembourgeoises ou étrangères; l'acquisition de va-
leurs mobilières et de droits par voie de participation, d'apport, d'option ou de toute autre manière.

La Société pourra utiliser ses fonds pour investir dans des biens immobiliers, pour créer, administrer, développer et
céder ses actifs tels qu'ils sont composés à une époque déterminée et plus particulièrement mais non limitativement, son
portefeuille de titres de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de toute entreprise,
acquérir par investissement, souscription, prise ferme ou option, tous titres, et tous droits de propriété intellectuelle, les
réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autre et recevoir ou accorder des licences relatives aux droits de
propriété intellectuelle et accorder ou faire bénéficier aux sociétés dans lesquelles la Société détient une participation
directe ou indirecte ou toute société du groupe, toute assistance, y compris assistance financière, prêts, avances ou
garanties.

Sans préjudice quant à la généralité de l'objet de la Société, cette dernière pourra faire tout ou partie de ce qui suit:

- l'acquisition, la possession, l'administration, la vente, l'échange, le transfert, le commerce, l'investissement dans et
l'aliénation d'actions, d'obligations, de fonds, de billets à ordre, de titres de créances et d'autres titres, l'emprunt d'argent
et l'émission de titres de créances y relatifs, ainsi que le prêt d'argent;

- l'acquisition de revenus issus de l'aliénation ou de l'autorisation d'exploiter des droits d'auteurs, brevets, dessins,
formules ou procédés secrets, marques ou, provenant d'activités similaires;

- l'assistance technique;

- la participation à et la gérance d'autres sociétés.
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La Société pourra emprunter sous toute forme et procéder à l'émission privée d'obligations, billets à ordre, titres,
certificats de toute nature, à condition qu'ils ne soient pas librement négociables et qu'ils soient émis sous forme nomi-
native uniquement.

D'une manière générale, la Société pourra effectuer toute opération qu'elle estimera nécessaire à l'accomplissement
et au développement de son objet.

Titre II.- Capital social - Parts sociales
Art. 5. Capital social. Le capital social souscrit de la Société est fixé à douze mille livres sterling (12.000,- GBP) repré-

senté par douze mille (12.000) parts sociales d'une valeur nominale d'une livre sterling (1,- GBP) chacune.

Le capital social pourra être augmenté ou diminué par une décision de l'associé unique ou par une résolution des
associés, selon le cas.

Chaque part sociale donnera droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le
nombre de parts sociales existantes.

Le capital social souscrit pourra, à tout moment, être modifié par décision de l'associé unique ou, le cas échéant, par
décision de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modifications des statuts.

Art. 6. Cession des Parts sociales. Si la Société a au moins deux associés, les parts sociales sont librement cessibles
entre associés.

En cas de pluralité d'associés, le transfert de parts sociales entre vifs à des non-associés est soumis à l'agrément des
associés donné en assemblée générale des associés représentant au moins trois-quarts (3/4) du capital de la Société.

Si la Société n'a qu'un seul associé, les parts sociales seront librement cessibles à des non-associés.

En cas de décès d'un associé, le transfert de parts sociales à des non-associés est soumis à l'agrément des associés
représentant au moins trois quarts (3/4) des droits détenus par les associés survivants. Dans ce cas toutefois, l'approbation
n'est pas requise si les parts sociales sont transmises soit aux héritiers ayant droit à la réserve légale, soit au conjoint
survivant.

Pour aucune raison et en aucun cas, les créanciers, successeurs légaux ou héritiers ne seront autorisés à saisir des
actifs ou des documents de la Société.

Art. 7. Rachat des Parts sociales. La Société pourra, dans le respect des dispositions de la Loi, racheter ses propres
parts sociales.

L'acquisition et la disposition par la Société de parts sociales de son propre capital social ne pourront avoir lieu qu'en
vertu d'une résolution et selon les termes et conditions qui seront décidés par une assemblée générale du ou des associés.

Titre III.- Assemblées Générales des Associés
Art. 8. Pouvoirs de l'Assemblée Générale. Toute assemblée des associés de la Société régulièrement constituée re-

présentera l'intégralité des associés de la Société. Elle aura les pouvoirs les plus étendus pour décider, réaliser ou ratifier
tous les actes en relation avec les activités de la Société.

Sauf disposition légale contraire, les résolutions prises lors d'une assemblée des associés régulièrement convoquée
seront adoptées à la majorité simple des associés présents et prenant part au vote.

Le capital social et les autres dispositions des présents statuts pourront, à tout moment, être modifiés par l'associé
unique ou par une majorité des associés représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital. Les associés pourront
changer la nationalité de la Société par une décision prise à l'unanimité.

Si tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée des associés, et s'ils constatent qu'ils ont été informés
de l'ordre du jour de l'assemblée, celle-ci pourra être tenue sans convocation ou publication préalable.

Art. 9. Vote. Chaque part sociale donne droit à une voix dans les assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

La Société ne reconnaîtra qu'un titulaire par part; lorsqu'une part sera détenue par plus d'une personne, la Société
aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits attachés à cette part jusqu'à ce qu'une personne/entité ait été
désignée comme le seul propriétaire vis-à-vis de la Société.

Titre IV.- Gérance
Art. 10. Conseil de gérance. La Société sera administrée par au moins un (1) gérant. Les gérants n'ont pas besoin d'être

associés. Les gérants sont désignés pour une durée limitée ou illimitée par l'assemblée générale des associés qui pourra
les révoquer à tout moment, ad nutum.

L'assemblée générale des associés définira leurs pouvoirs, leur rémunération et la durée de leurs mandats.

Une convocation écrite de toute réunion du Conseil ainsi que l'ordre du jour écrit et tous documents relatifs devront
être adressés à tous les administrateurs au moins 10 jours ouvrables avant la date fixée pour la réunion, excepté en cas
d'urgence et lorsqu'il est dans le bon intérêt de la société qu'une réunion soit organisée avec un préavis court mais d'une
durée raisonnable. Ne seront évoquées que les questions mentionnées à l'agenda à moins que les gérants soient présents
et acceptent un ordre du jour portant sur d'autres matières. Il y aura au moins quatre réunions du Conseil par an.

Les gérants doivent nommer un président parmi leurs membres.
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Le président ne pourra pas voter une seconde fois ni ne bénéficiera d'un vote prépondérant à la réunion du conseil.

Art. 11. Procès-verbal des réunions. Les procès-verbaux de toute réunion du conseil de gérance devront être signés
par le président ou, en son absence, par le président pro tempore qui présidera une telle réunion.

Des copies ou extraits de tels procès-verbaux qui pourront être produits en justice ou à toute autre occasion devront
être signés par le président, le secrétaire ou par deux gérants.

Art. 12. Pouvoirs. Le conseil de gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser tous les actes d'admi-
nistration et de disposition pour le compte et dans l'intérêt de la Société.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi à l'assemblée générale des associés seront de la compétence
du conseil de gérance.

Le conseil de gérance pourra déléguer ses pouvoirs de diriger la gestion journalière et les affaires de la Société ainsi
que la représentation de la Société pour une telle gestion et de telles affaires, avec le consentement préalable de l'as-
semblée générale des associés, à un ou plusieurs membres du conseil de gérance ou à tout comité (dont les membres
n'auront pas à être gérants), délibérant à telles conditions et avec tels pouvoirs que le conseil de gérance déterminera. Il
pourra également confier tous les pouvoirs et mandats spéciaux à toute personne, qui ne devra pas nécessairement être
gérant, nommer et révoquer tous cadres et employés et fixer leur rémunération.

Art. 13. Représentation. La Société sera engagée par (i) la signature conjointe de deux gérants ou (ii) la signature unique
du gérant unique ou (iii) la signature unique ou conjointe de toute(s) personne(s) à qui un tel pouvoir de signature aura
été délégué par le conseil de gérance.

Art. 14. Responsabilité. Dans l'exécution de leur mandat, les gérants ne seront pas personnellement responsables des
engagements de la Société. En tant que mandataires de la Société, ils seront responsables de l'exercice correct de leurs
obligations.

Titre V.- Comptes

Art. 15. Exercice Social. L'année sociale commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et
un décembre de la même année, à l'exception du premier exercice social qui commencera le jour de la constitution de
la Société et se terminera le trente et un décembre de l'année deux mille neuf.

Art. 16. Comptes Annuels. Le bilan et le compte de pertes et profits seront préparés par le conseil de gérance à la fin
de chaque exercice social et seront à la disposition des associés au siège social de la Société.

Les comptes annuels seront ensuite soumis à l'assemblée générale annuelle des associés.

Art. 17. Bénéfices, Réserves et Dividendes. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des
dépenses, frais, charges et provisions, tels qu'approuvés par l'assemblée générale annuelle des associés, constituera le
bénéfice net de la Société.

Chaque année, un montant égal à cinq pour cent (5%) des bénéfices nets annuels de la Société sera affecté au compte
de la réserve légale de la Société. Cette déduction cessera d'être obligatoire lorsque cette réserve atteindra dix pour
cent (10%) du capital social de la Société.

Le solde du bénéfice net sera affecté par une résolution de l'assemblée générale des associés, qui pourra décider:

(i) de payer un dividende aux associés proportionnellement à leurs parts sociales ou

(ii) de l'affecter au compte report à nouveau ou

(iii) de le transférer à un autre compte de réserve disponible de la Société.

Nonobstant ce qui précède, les associés pourront décider, avant la tenue de l'assemblée générale annuelle, de payer
des dividendes intérimaires sur les excédents futurs de l'année sociale en cours, à condition que:

(i) les comptes annuels de l'exercice social précédant aient été dûment approuvés par une résolution des associés;

(ii) les dividendes intérimaires soient payés dans les deux (2) mois suivant l'établissement par les gérants des comptes
intérimaires montrant la disponibilité de fonds suffisants pour une telle distribution.

Si les dividendes intérimaires payés excèdent le montant finalement distribuable aux associés selon l'assemblée générale
annuelle, l'excès ne devra pas être comptabilisé comme un acompte sur dividende mais comme une créance immédiate-
ment exigible de la Société envers les associés.

Les dispositions ci-dessus sont établies sans préjudice du droit de l'assemblée générale des associés de distribuer à
tout moment aux associés tout bénéfice provenant des précédents exercices sociaux et reporté ou de toute somme
provenant des comptes de réserve distribuable.

Titre VI.- Surveillance

Art. 18. Commissaire aux comptes. La société pourra être surveillée par un ou plusieurs commissaire(s) aux comptes
qui n'ont pas à être associés.

Le ou les commissaire(s) aux comptes, s'il en est, seront désignés par l'assemblée générale des associés qui fixera leur
nombre et leur rémunération, ainsi que le terme de leur mission.
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Le ou les commissaire(s) aux comptes pourront être révoqués à tout moment avec ou sans motif (ad nutum), par
résolution de l'assemblée générale des associés.

Titre VII.- Dissolution - Liquidation - Divers

Art. 19. Liquidation. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par un ou plusieurs liquidateurs (qui
pourront être des personnes physiques ou morales), nommés par l'assemblée générale des associés décidant la dissolution
et qui déterminera leurs pouvoirs et leur rémunération.

Le décès, la suspension des droits civils, la banqueroute ou la faillite de l'associé unique ou de l'un des associés ne
mettra pas fin à l'existence de la Société.

La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés proportionnellement aux parts qu'ils
détiennent dans la Société.

Art. 20. Divers. Tous les points non régis par ces statuts seront déterminés en conformité avec la loi du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales telle que modifiée.

Souscription et libération

Toutes les douze mille (12.000) parts sociales ont été souscrites par Monsieur James Allan McColl, prénommé, et
intégralement libérées par le souscripteur, de sorte que la somme de douze mille livres sterling (12.000,- GBP) se trouve
à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant.

Déclaration

Le notaire instrumentant déclare par la présente avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 183 de
la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et déclare expressément qu'elles ont été remplies.

Dépenses

Pour les Besoins de l'enregistrement, le capital social de 12.000,- GBP est évalué à 15.150,- €.

Les dépenses, frais, rémunérations ou charges de toute forme incombant à la Société suite à cet acte constitutif sont
estimées à 1.900,- €.

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé unique, représenté comme indiqué ci-dessus, représentant
l'intégralité du capital social, a pris les résolutions suivantes:

1) Le siège social de la Société est fixé à L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

2) Le nombre de gérants est fixé à un (1).

3) Monsieur James Allan McColl, investisseur, né à Glasgow (Ecosse), le 22 décembre 1951, résidant à Le Roccabella,
Avenue Princesse Grace, Monaco, MC-98000, est nommé en qualité de gérant pour une période prenant fin au 31
décembre 2009.

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle l'anglais, déclare par la présente que, sur requête de la partie com-
parante susnommée, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française. A la requête de la même personne
comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Après lecture du document faite à la personne comparante, connue du notaire par ses nom, prénom, état et demeure,
ladite personne comparante a signé ensemble avec le notaire le présent acte original.

Signé: L. Fenain, Frieders.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 10 juillet 2008. Relation: LAC/2008/28474. — Reçu à 0,50%: soixante-quinze euros
quatre-vingt-sept cents (€ 75,87).

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 juillet 2008. Paul FRIEDERS.

Référence de publication: 2008094277/212/398.

(080108102) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Belmar Participation S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 17, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 83.574.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 25/07/08.
Pour BELMAR PARTICIPATION S.A.
Signature

Référence de publication: 2008094076/6295/14.

Enregistré à Luxembourg, le 22 juillet 2008, réf. LSO-CS08166. - Reçu 34,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080108660) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Alfinass S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 36, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 42.474.

Le bilan au 31.03.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 juillet 2008.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307, L-1013 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2008094075/3560/16.

Enregistré à Luxembourg, le 15 juillet 2008, réf. LSO-CS05592. - Reçu 20,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080108468) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Xtreme (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 17.000,00.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 70, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 121.024.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Gérant

Référence de publication: 2008094077/6295/15.

Enregistré à Luxembourg, le 22 juillet 2008, réf. LSO-CS08170. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080108663) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Trust International Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 45.757.

Le bilan au 31 DECEMBRE 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008094102/760/12.

Enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2008, réf. LSO-CS07695. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080108284) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.
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ALL.EX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 85.960.

Le bilan au 31 DECEMBRE 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008094103/760/12.
Enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2008, réf. LSO-CS07783. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080108289) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

SEAP S.A., Société Eurafricaine de Participations, Société Anonyme.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 50, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 10.351.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25-07-2008. Signature.

Référence de publication: 2008094084/1806/12.
Enregistré à Luxembourg, le 10 juillet 2008, réf. LSO-CS04302. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080108696) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Badlux S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.000,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 17, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 101.789.

Le bilan au 31 juillet 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Gérant

Référence de publication: 2008094078/9253/15.
Enregistré à Luxembourg, le 25 juillet 2008, réf. LSO-CS10370. - Reçu 103,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080108668) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Pama Immobilière S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1461 Luxembourg, 31, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 78.901.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 juillet 2008.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307, L-1013 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2008094074/3560/16.
Enregistré à Luxembourg, le 22 juillet 2008, réf. LSO-CS08401. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080108472) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.
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Northway Financial S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 350.000,00.
Siège social: L-2210 Luxembourg, 56, boulevard Napoléon Ier.

R.C.S. Luxembourg B 103.177.

Le bilan au 31 juillet 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Gérant

Référence de publication: 2008094079/6295/15.
Enregistré à Luxembourg, le 22 juillet 2008, réf. LSO-CS08204. - Reçu 34,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080108670) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Bond Holdco III S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 140.252.

STATUTES
In the year two thousand and eight, on the fourth day of July.
Before Maître Paul FRIEDERS, notary residing in Luxembourg.

There appeared:
Mr James Allan McColl, investor, residing at Le Roccabella, avenue Princesse Grace, Monaco, MC-98000,
duly represented by Ms Laetitia Fenain, attorney-at-law, residing professionally in L-2320 Luxembourg, 69, boulevard

de la Pétrusse, by virtue of a proxy under private seal given on July 3, 2008.
The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the appearing person representing the incorporator and by

the notary will remain attached to the present deed and will be filed together with it with the registration authorities.
Such incorporator, represented as here above stated, has requested the notary to draw up the following articles of

incorporation of a private limited liability Corporation ("société à responsabilité limitée") governed by the relevant laws
and the present articles:

Title I.- Form - Name - Duration - Registered Office - Corporate Object

Art. 1. Form - Name. There is hereby established between the subscriber and all those who may become members
in the future, a Company with limited liability (société à responsabilité limitée) governed by Luxembourg law, under the
name of Bond Holdco III S.à r.l. (hereinafter referred to as the "Company").

Art. 2. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

Art. 3. Registered Office. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City. It may be transferred
within the municipality of Luxembourg-City by resolution of the board of managers of the Company.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the general
meeting of its members. Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad by resolution of
the board of managers.

If political, economical or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons
abroad, as determined by the management of the Company, the registered office may be temporally transferred abroad
until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have no effect on the
nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office will remain a Luxem-
bourg Company. Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the management of the
Company.

Art. 4. Corporate Object. The object of the Company is to take participations, in any form whatsoever, in any com-
mercial, industrial, financial or other Luxembourg or foreign enterprises; to acquire any securities and rights through
participation, contribution, option or in any other way.

The Company may use its funds to invest in real estate, to establish, manage, develop and dispose of its assets as they
maybe composed from time to time and namely but not limited to, its portfolio of securities of whatever origin, to
participate in the creation, development and control of any enterprise, to acquire, by way of investment, subscription,
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underwriting or option, securities, and any intellectual property rights, to realize them by way of sale, transfer, exchange
or otherwise, to receive or grant licenses on intellectual property rights and to grant to or for the benefit of companies
in which the Company has a direct or indirect participation and to companies of the group, any assistance including
financial assistance, loans, advances or guarantees.

Without prejudice to the generality of the object of the Company, this latter may do all or any of the following:

- acquisition, possession, administration, sale, exchange, transfer, trade and investment in and alienation of shares,
bonds, funds, notes, evidences of indebtedness and other securities, borrowing of money and issuance of notes therefore,
as well as the lending of money;

- acquisition of income arising from the disposal or licensing of copyrights, patents, designs, secret processes, trade-
marks or other similar interests;

- rendering of technical assistance;

- participation in and management of other companies.

The Company may borrow in any form and proceed to the private issue of bonds, notes, securities, debentures and
certificates, provided that they are not freely negotiable and that they are issued in registered form only.

In a general fashion, the Company may carry out any operation, which it may deem useful in the accomplishment and
development of its purposes.

Title II.- Capital - Units

Art. 5. Share Capital. The subscribed share capital is set at twelve thousand Pounds Sterling (12,000.- GBP) represented
by twelve thousand (12,000) corporate units with a par value of one Pound Sterling (1.- GBP) each.

The share capital may be increased or decreased by a decision of the sole member or pursuant to a resolution of the
partners, as the case may be.

Each unit gives right to one fraction of the assets and profits of the Company in direct proportion to the number of
units in existence.

The subscribed share capital may be changed at any time by decision of the single member or, as the case may be, by
decision of the meeting of the members deliberating in the same manner provided for amendments to these articles of
association.

Art. 6. Transfer of Units. If the Corporation has at least two members, the corporate units are freely transferable
between the members.

In case of plurality of members, the transfer of units inter vivos to non-members is subject to the consent given in a
general meeting of members representing at least three quarters (3/4) of the Corporation's capital.

In case of a sole member, the units of the Corporation are freely transferable to non-members.

In the case of the death of a member, the unit transfer to non-members is subject to the consent of members repre-
senting no less than three quarters (3/4) of the rights held by the surviving members. In this case, however, the approval
is not required if the units are transferred either to heirs entitled to a compulsory portion or to the surviving spouse.

For no reason and in no case, the creditors, legal successors or heirs are allowed to seal assets or documents of the
Corporation.

Art. 7. Redemption of Units. The Company may redeem its own units subject to the relevant legal dispositions.

The acquisition and disposal by the Company of units held by it in its own share capital shall take place by virtue of a
resolution of and on the terms and conditions to be decided upon by the general meeting of member(s).

Title III.- General Meetings of Members

Art. 8. Power of the General Meeting. Any regularly constituted meeting of members of the Company shall represent
the entire body of members of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify all acts
relating to the activity of the Company.

Except as otherwise required by law, resolutions at a meeting of members duly convened will be passed by a simple
majority of those present and voting.

The capital and other provisions of these articles of incorporation may, at any time, be changed by the sole member
or by a majority of members representing at least three quarters (3/4) of the capital. The members may change the
nationality of the Company by a unanimous decision.

If all of the members are present or represented at a meeting of members, and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice or publication.

Art. 9. Vote. Each unit entitles to one vote in ordinary and extraordinary general meetings.

The Company will recognise only one holder per unit; in case a unit is held by more than one person, the Company
has the right to suspend the exercise of all rights attached to such unit until one individual/entity has been appointed as
the sole owner vis-à-vis the Company.

93133



Title IV.- Management

Art. 10. Board of managers. The Company is managed by a board of managers composed of at least one manager,
either partners or not, who are appointed for a limited or unlimited period by the general meeting of partners which may
at any time remove them ad nutum.

The number of managers, their term and their remuneration are fixed by the general meeting of partners.
The managers shall be given at least 10 Business Days prior notice of Board meetings together with a written agenda

and all papers relevant for the consideration by the board of managers of the matters on that agenda save where, because
of the urgent nature of the matter in question it is in the best interests of the Company for a meeting to take place on
such shorter notice as is reasonable. No business shall be transacted at any meeting of the Board except that specified
in the agenda for such meeting unless the managers are present and agree to the transaction of such other business.
There will be at least four board of managers meetings of the Company per year.

The managers shall appoint a chairman from among their members. The chairman may not have a second or casting
vote at a board meeting.

Art. 11. Minutes of the Meetings . The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman
or, in his absence, by the chairman pro tempore who presided at such meeting.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the
chairman, by the secretary or by two managers.

Art. 12. Powers. The board of managers is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and
disposition on behalf of the Company in its interests.

All powers not expressly reserved by law to the general meeting of members fall within the competence of the board
of managers.

The board of managers may delegate its powers to conduct the daily management and affairs of the Company and the
representation of the Company for such management and affairs, with prior consent of the general meeting of members,
to any manager or managers of the board or to any committee (the members of which need not to be managers)
deliberating under such terms and with such powers as the board shall determine. It may also confer all powers and
special mandates to any persons, who need not to be managers, appoint and dismiss all officers and employees, and fix
their emoluments.

Art. 13. Representation. The Company shall be bound by (i) the joint signature of any two managers of the Company
or (ii)sole signature of the sole manager; or (iii) the single or joint signature of any person or persons to whom such
signatory power has been delegated by the board of managers.

Art. 14. Liability. In the execution of their mandate, the managers are not held personally responsible for the obligations
of the Company. As agents of the Company, they are liable for the correct performance of their duties.

Title V.- Accounts

Art. 15. Financial Year. The financial year of the Company shall begin on the first day of January of each year and shall
terminate on the thirty-first day of December of the same year, with the exception of the first financial year, which shall
begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on the thirty-first day of December of the
year two thousand and nine.

Art. 16. Annual Accounts. The balance sheet and the profit and loss accounts are drawn up by the board of managers
as at the end of each financial year and will be at the disposal of the members at the registered office of the Company.

The annual accounts shall then be submitted to the annual general meeting of members.

Art. 17. Profits, Reserves and Dividends. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the
expenses, costs, charges and provisions, such as approved by the annual general meeting of members represents the net
profit of the Company.

Each year, five percent (5%) of the annual net profits of the Company, shall be allocated to the legal reserve account
of the Company. This allocation ceases to be compulsory when the reserve amounts to ten percent (10%) of the share
capital of the Company.

The remaining profits shall be allocated by a resolution of the general meeting of members, which may resolve:
(i) to pay a dividend to the members proportionally to the units they hold or
(ii) to carry them forward or
(iii) to transfer them to another distributable reserve account of the Company.
Notwithstanding the above, the members may resolve, prior to the holding of the annual general meeting, to pay

interim dividends on the future net profit of the current financial year provided that:
(i) the annual accounts of the preceding financial year have been duly approved by a resolution of the members;
(ii) the interim dividends are paid within two (2) months following the drawing-up by the managers of interim accounts

showing that sufficient funds are available for such distribution.
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If the paid interim dividends exceed the amount finally distributable to the members according to the annual general
meeting, the excess is not to be considered as dividend paid on account but as an immediately due receivable of the
Company towards the members.

The above provisions are without prejudice to the right of the general meeting of members to distribute at any moment
to the members any net profits deriving from the previous financial years and carried forward or any amounts from any
distributable reserve accounts.

Title VI.- Supervision
Art. 18. Statutory Auditor. The Company may be supervised by one or several statutory auditor(s), who need not be

members.

The statutory auditor(s), if any, shall be appointed by the general meeting of members which will fix their number and
their remuneration, as well as the term of their office.

The statutory auditor(s) may be removed at any time, with or without cause (ad nutum), by a resolution of the general
meeting of members.

Title VII.- Winding up - Liquidation - Miscellaneous

Art. 19. Liquidation. In the event of dissolution of the Company, the liquidation shall be carried out by one or several
liquidators (who may be physical persons or legal entities) appointed by the meeting of members resolving such dissolution
and which shall determine their powers and their compensation.

Death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of the sole member or of one of the members will not bring
the Company to an end.

Once the liquidation is closed, the remaining assets of the Company shall be allocated to the members proportionally
to the units they hold in the Company.

Art. 20. Miscellaneous. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance
with the Companies Act 1915, as amended.

Subscription and paying-up

All the twelve thousand (12,000) corporate units have been subscribed by Mr James Allan McColl, prenamed, and fully
paid in by the subscriber, so that the amount of twelve thousand Pounds Sterling (12,000.- GBP) is at the free disposal of
the Company, as certified to the undersigned notary.

Declaration

The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions enumerated in article 183
of the Commercial Companies Act dated 10 August 1915 and expressly states that they have been fulfilled.

Expenses

For the purpose of registration, the share capital of 12,000.- GBP is valued at 15,150.- €.

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Corporation as a
result of its in corporation are estimated at 1,900.- €.

Resolutions of the sole member

Immediately after the incorporation of the Company, the sole member, represented as here above stated, representing
the entire corporate capital, takes the following resolutions:

1) The registered office of the Company is fixed at 37, rue d'Anvers, L-1130 Luxembourg.

2) The number of managers is fixed at one.

3) Mr James Allan McColl, investor, born in Glasgow (Scotland) on December 22, 1951, residing at Le Roccabella,
avenue Princesse Grace, Monaco, MC-98000, is appointed as Manager for a period ending on 31st December 2009.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder, known to the notary by her surname, given name, civil status
and residence, she signed together with the notary the present original deed.

Follows the French version:
L'an deux mille huit, le quatre juillet.

Par-devant Maître Paul FRIEDERS, notaire de résidence à Luxembourg,

A comparu:

Monsieur James Allan McColl, investisseur, résidant à Le Roccabella, avenue Princesse Grace, Monaco, MC-98000,
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dûment représenté par Maître Laetitia Fenain, avocat, demeurant professionnellement à L-2320 Luxembourg, 69,
boulevard de la Pétrusse, en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 3 juillet 2008.

Ladite procuration, après avoir été signée "ne varietur" par la comparante représentant le fondateur et par le notaire
instrumentant, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec lui.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire d'acter les statuts suivants d'une société
à responsabilité limitée régie par les lois applicables et les présents statuts:

Titre I.- Forme - Dénomination - Durée - Siège social - Objet social

Art. 1 er . Forme - Nom.  Il est créé entre le souscripteur et tous ceux qui deviendront associés dans le futur, une
société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, sous la dénomination de Bond Holdco III S.à r.l. (ci-après dé-
nommée la «Société»).

Art. 2. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 3. Siège social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville. Il peut être transféré à l'intérieur de la
commune de Luxembourg-Ville, par résolution du conseil de gérance de la Société.

Il pourra être transféré en tout autre lieu dans le Grand-Duché de Luxembourg au moyen d'une résolution de l'as-
semblée générale de ses associés. Des succursales ou d'autres bureaux pourront être établis à Luxembourg ou à l'étranger
par une résolution du conseil de gérance.

Si des événements d'ordre politique, économique ou social sont intervenus ou sont imminents et de nature à com-
promettre l'activité normale de la Société à son siège social, ou la facilité de communication entre ce siège et les personnes
à l'étranger, telles que définis par la gérance de la Société, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur
la nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège social restera une société luxembourgeoise.
Pareilles mesures provisoires de transfert du siège social seront prises et notifiées à toute partie intéressée par la gérance
de la Société.

Art. 4. Objet social. L'objet de la Société est la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans toute
entreprise commerciale, industrielle, financière ou autres sociétés luxembourgeoises ou étrangères; l'acquisition de va-
leurs mobilières et de droits par voie de participation, d'apport, d'option ou de toute autre manière.

La Société pourra utiliser ses fonds pour investir dans des biens immobiliers, pour créer, administrer, développer et
céder ses actifs tels qu'ils sont composés à une époque déterminée et plus particulièrement mais non limitativement, son
portefeuille de titres de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de toute entreprise,
acquérir par investissement, souscription, prise ferme ou option, tous titres et tous droits de propriété intellectuelle, les
réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autre et recevoir ou accorder des licences relatives aux droits de
propriété intellectuelle et accorder ou faire bénéficier aux sociétés dans lesquelles la Société détient une participation
directe ou indirecte ou toute société du groupe, toute assistance, y compris assistance financière, prêts, avances ou
garanties.

Sans préjudice quant à la généralité de l'objet de la Société, cette dernière pourra faire tout ou partie de ce qui suit:
- l'acquisition, la possession, l'administration, la vente, l'échange, le transfert, le commerce, l'investissement dans et

l'aliénation d'actions, d'obligations, de fonds, de billets à ordre, de titres de créances et d'autres titres, l'emprunt d'argent
et l'émission de titres de créances y relatifs, ainsi que le prêt d'argent;

- l'acquisition de revenus issus de l'aliénation ou de l'autorisation d'exploiter des droits d'auteurs, brevets, dessins,
formules ou procédés secrets, marques ou, provenant d'activités similaires;

- l'assistance technique;
- la participation à et la gérance d'autres sociétés.
La Société pourra emprunter sous toute forme et procéder à l'émission privée d'obligations, billets à ordre, titres,

certificats de toute nature, à condition qu'ils ne soient pas librement négociables et qu'ils soient émis sous forme nomi-
native uniquement.

D'une manière générale, la Société pourra effectuer toute opération qu'elle estimera nécessaire à l'accomplissement
et au développement de son objet.

Titre II.- Capital social - Parts sociales
Art. 5. Capital social. Le capital social souscrit de la Société est fixé à douze mille livres sterling (12.000,- GBP) repré-

senté par douze mille (12.000) parts sociales d'une valeur nominale d'une livre sterling (1,- GBP) chacune.
Le capital social pourra être augmenté ou diminué par une décision de l'associé unique ou par une résolution des

associés, selon le cas.
Chaque part sociale donnera droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le

nombre de parts sociales existantes.
Le capital social souscrit pourra, à tout moment, être modifié par décision de l'associé unique ou, le cas échéant, par

décision de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modifications des statuts.
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Art. 6. Cession des Parts sociales. Si la Société a au moins deux associés, les parts sociales sont librement cessibles
entre associés.

En cas de pluralité d'associés, le transfert de parts sociales entre vifs à des non-associés est soumis à l'agrément des
associés donné en assemblée générale des associés représentant au moins trois-quarts (3/4) du capital de la Société.

Si la Société n'a qu'un seul associé, les parts sociales seront librement cessibles à des non-associés.
En cas de décès d'un associé, le transfert de parts sociales à des non-associés est soumis à l'agrément des associés

représentant au moins trois quarts (3/4) des droits détenus par les associés survivants. Dans ce cas toutefois, l'approbation
n'est pas requise si les parts sociales sont transmises soit aux héritiers ayant droit à la réserve légale, soit au conjoint
survivant.

Pour aucune raison et en aucun cas, les créanciers, successeurs légaux ou héritiers ne seront autorisés à saisir des
actifs ou des documents de la Société.

Art. 7. Rachat des Parts sociales. La Société pourra, dans le respect des dispositions de la Loi, racheter ses propres
parts sociales.

L'acquisition et la disposition par la Société de parts sociales de son propre capital social ne pourront avoir lieu qu'en
vertu d'une résolution et selon les termes et conditions qui seront décidés par une assemblée générale du ou des associés.

Titre III.- Assemblées Générales des Associés

Art. 8. Pouvoirs de l'Assemblée Générale. Toute assemblée des associés de la Société régulièrement constituée re-
présentera l'intégralité des associés de la Société. Elle aura les pouvoirs les plus étendus pour décider, réaliser ou ratifier
tous les actes en relation avec les activités de la Société.

Sauf disposition légale contraire, les résolutions prises lors d'une assemblée des associés régulièrement convoquée
seront adoptées à la majorité simple des associés présents et prenant part au vote.

Le capital social et les autres dispositions des présents statuts pourront, à tout moment, être modifiés par l'associé
unique ou par une majorité des associés représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital. Les associés pourront
changer la nationalité de la Société par une décision prise à l'unanimité.

Si tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée des associés, et s'ils constatent qu'ils ont été informés
de l'ordre du jour de l'assemblée, celle-ci pourra être tenue sans convocation ou publication préalable.

Art. 9. Vote. Chaque part sociale donne droit à une voix dans les assemblées générales ordinaires et extraordinaires.
La Société ne reconnaîtra qu'un titulaire par part; lorsqu'une part sera détenue par plus d'une personne, la Société

aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits attachés à cette part jusqu'à ce qu'une personne/entité ait été
désignée comme le seul propriétaire vis-à-vis de la Société.

Titre IV.- Gérance
Art. 10. Conseil de gérance. La Société sera administrée par au moins un (1) gérant. Les gérants n'ont pas besoin d'être

associés. Les gérants sont désignés pour une durée limitée ou illimitée par l'assemblée générale des associés qui pourra
les révoquer à tout moment, ad nutum.

L'assemblée générale des associés définira leurs pouvoirs, leur rémunération et la durée de leurs mandats.
Une convocation écrite de toute réunion du Conseil ainsi que l'ordre du jour écrit et tous documents relatifs devront

être adressés à tous les administrateurs au moins 10 jours ouvrables avant la date fixée pour la réunion, excepté en cas
d'urgence et lorsqu'il est dans le bon intérêt de la société qu'une réunion soit organisée avec un préavis court mais d'une
durée raisonnable. Ne seront évoquées que les questions mentionnées à l'agenda à moins que les gérants soient présents
et acceptent un ordre du jour portant sur d'autres matières. Il y aura au moins quatre réunions du Conseil par an.

Les gérants doivent nommer un président parmi leurs membres. Le président ne pourra pas voter une seconde fois
ni ne bénéficiera d'un vote prépondérant à la réunion du conseil.

Art. 11. Procès-verbal des réunions. Les procès-verbaux de toute réunion du conseil de gérance devront être signés
par le président ou, en son absence, par le président pro tempore qui présidera une telle réunion.

Des copies ou extraits de tels procès-verbaux qui pourront être produits en justice ou à toute autre occasion devront
être signés par le président, le secrétaire ou par deux gérants.

Art. 12. Pouvoirs. Le conseil de gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser tous les actes d'admi-
nistration et de disposition pour le compte et dans l'intérêt de la Société.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi à l'assemblée générale des associés seront de la compétence
du conseil de gérance.

Le conseil de gérance pourra déléguer ses pouvoirs de diriger la gestion journalière et les affaires de la Société ainsi
que la représentation de la Société pour une telle gestion et de telles affaires, avec le consentement préalable de l'as-
semblée générale des associés, à un ou plusieurs membres du conseil de gérance ou à tout comité (dont les membres
n'auront pas à être gérants), délibérant à telles conditions et avec tels pouvoirs que le conseil de gérance déterminera. Il
pourra également confier tous les pouvoirs et mandats spéciaux à toute personne, qui ne devra pas nécessairement être
gérant, nommer et révoquer tous cadres et employés, et fixer leur rémunération.
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Art. 13. Représentation. La Société sera engagée par (i) la signature conjointe de deux gérants ou (ii) la signature unique
du gérant unique ou (iii) la signature unique ou conjointe de toute(s) personne(s) à qui un tel pouvoir de signature aura
été délégué par le conseil de gérance.

Art. 14. Responsabilité. Dans l'exécution de leur mandat, les gérants ne seront pas personnellement responsables des
engagements de la Société. En tant que mandataires de la Société, ils seront responsables de l'exercice correct de leurs
obligations.

Titre V.- Comptes
Art. 15. Exercice social. L'année sociale commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et

un décembre de la même année, à l'exception du premier exercice social qui commencera le jour de la constitution de
la Société et se terminera le trente et un décembre de l'année deux mille neuf.

Art. 16. Comptes Annuels. Le bilan et le compte de pertes et profits seront préparés par le conseil de gérance à la fin
de chaque exercice social et seront à la disposition des associés au siège social de la Société.

Les comptes annuels seront ensuite soumis à l'assemblée générale annuelle des associés.

Art. 17. Bénéfices, Réserves et Dividendes. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des
dépenses, frais, charges et provisions, tels qu'approuvés par l'assemblée générale annuelle des associés, constituera le
bénéfice net de la Société.

Chaque année, un montant égal à cinq pour cent (5%) des bénéfices nets annuels de la Société sera affecté au compte
de la réserve légale de la Société. Cette déduction cessera d'être obligatoire lorsque cette réserve atteindra dix pour
cent (10%) du capital social de la Société.

Le solde du bénéfice net sera affecté par une résolution de l'assemblée générale des associés, qui pourra décider:
(i) de payer un dividende aux associés proportionnellement à leurs parts sociales ou
(ii) de l'affecter au compte report à nouveau ou
(iii) de le transférer à un autre compte de réserve disponible de la Société.
Nonobstant ce qui précède, les associés pourront décider, avant la tenue de l'assemblée générale annuelle, de payer

des dividendes intérimaires sur les excédents futurs de l'année sociale en cours, à condition que:
(i) les comptes annuels de l'exercice social précédant aient été dûment approuvés par une résolution des associés;
(ii) les dividendes intérimaires soient payés dans les deux (2) mois suivant l'établissement par les gérants des comptes

intérimaires montrant la disponibilité de fonds suffisants pour une telle distribution.
Si les dividendes intérimaires payés excèdent le montant finalement distribuable aux associés selon l'assemblée générale

annuelle, l'excès ne devra pas être comptabilisé comme un acompte sur dividende mais comme une créance immédiate-
ment exigible de la Société envers les associés.

Les dispositions ci-dessus sont établies sans préjudice du droit de l'assemblée générale des associés de distribuer à
tout moment aux associés tout bénéfice provenant des précédents exercices sociaux et reporté ou de toute somme
provenant des comptes de réserve distribuable.

Titre VI.- Surveillance
Art. 18. Commissaire aux Comptes. La société pourra être surveillée par un ou plusieurs commissaire(s) aux comptes

qui n'ont pas à être associés.
Le ou les commissaire(s) aux comptes, s'il en est, seront désignés par l'assemblée générale des associés qui fixera leur

nombre et leur rémunération, ainsi que le terme de leur mission.
Le ou les commissaire(s) aux comptes pourront être révoqués à tout moment avec ou sans motif (ad nutum), par

résolution de l'assemblée générale des associés.

Titre VII.- Dissolution - Liquidation - Divers
Art. 19. Liquidation. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par un ou plusieurs liquidateurs (qui

pourront être des personnes physiques ou morales), nommés par l'assemblée générale des associés décidant la dissolution
et qui déterminera leurs pouvoirs et leur rémunération.

Le décès, la suspension des droits civils, la banqueroute ou la faillite de l'associé unique ou de l'un des associés ne
mettra pas fin à l'existence de la Société.

La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés proportionnellement aux parts qu'ils
détiennent dans la Société.

Art. 20. Divers. Tous les points non régis par ces statuts seront déterminés en conformité avec la loi du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales telle que modifiée.

Souscription et libération
Toutes les douze mille (12.000) parts sociales ont été souscrites par Monsieur James Allan McColl, prénommé, et

intégralement libérées par le souscripteur, de sorte que la somme de douze mille livres sterling (12.000,- GBP) se trouve
à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant.
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Déclaration
Le notaire instrumentant déclare par la présente avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 183 de

la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et déclare expressément qu'elles ont été remplies.

Dépenses
Pour les besoins de l'enregistrement, le capital social de 12.000,- GBP est évalué à 15.150,- €.
Les dépenses, frais, rémunérations ou charges de toute forme incombant à la Société suite à cet acte constitutif sont

estimés à 1.900 €.

Résolutions de l'associé unique
Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé unique, représenté comme indiqué ci-dessus, représentant

l'intégralité du capital social, a pris les résolutions suivantes:
1) Le siège social de la Société est fixé à L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.
2) Le nombre de gérants est fixé à un (1).
3) Monsieur James Allan McColl, investisseur, né à Glasgow (Ecosse), le 22 décembre 1951, résidant à Le Roccabella,

avenue Princesse Grace, Monaco, MC-98000, est nommé en qualité de gérant pour une période prenant fin au 31 dé-
cembre 2009.

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle l'anglais, déclare par la présente que, sur requête de la partie com-
parante susnommée, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française. A la requête de la même personne
comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Après lecture du document faite à la personne comparante, connue du notaire par ses nom, prénom, état et demeure,

ladite personne comparante a signé ensemble avec le notaire le présent acte original.
Signé: L. Fenain, Frieders.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 10 juillet 2008, Relation: LAC/2008/28475. — Reçu à 0,50%: soixante-quinze euros

quatre-vingt-sept cents (€ 75,87).
Le Receveur (signé): Francis Sandt.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations.

Luxembourg, le 22 juillet 2008. Paul FRIEDERS.

Référence de publication: 2008094276/212/398.
(080108068) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Burlington Properties S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 26, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 74.792.

Le bilan au 31 DECEMBRE 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008094101/760/12.
Enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2008, réf. LSO-CS07091. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080108275) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Tekmar S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 65.667.

Le bilan au 31 DECEMBRE 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008094106/760/12.
Enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2008, réf. LSO-CS07703. - Reçu 20,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080108302) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.
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Keke Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 20C, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 140.249.

STATUTS

L'an deux mille huit, le trente juin.

Par devant Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg).

ONT COMPARU:

- Monsieur Niko Pii Laurinpoika Ketvel, Lawyer, né le 4 juin 1968 à Helsinki (Finlande), résident à L-2535 Luxembourg,
20C, boulevard Emmanuel Servais,

- Madame Maria Gisella Amalia Garbagnati, Chercheur universitaire, née le 12 juin 1968 à Busto Arzivio, Varese (Italie),
résident à L-2535 Luxembourg, 20C, boulevard Emmanuel Servais.

Tous deux ici représentés par Monsieur Alain Thill, employé privé, demeurant professionnellement à L-6130 Junglins-
ter, 3, route de Luxembourg,

en vertu de deux procurations données sous seing privé.

Lesdites procurations resteront, après avoir été signées ne varietur par le mandataire des parties comparantes et le
notaire instrumentant, annexées au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentaire de documenter comme suit les statuts d'une société à
responsabilité limitée:

Chapitre I er . Forme, Dénomination sociale, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé par les comparantes et toutes les personnes qui pourront devenir
associés par la suite, une société à responsabilité limitée (la "Société") régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg,
notamment par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi"), par l'article
1832 du Code Civil, tel que modifié, ainsi que par les présents statuts (les "Statuts").

La Société peut, à tout moment être composée d'un ou plusieurs associés, sans dépasser quarante (40) associés,
notamment comme à la suite d'un transfert de parts sociales ou de l'émission de nouvelles parts sociales.

La Société adopte la dénomination Keke Management S.à r.l.

Art. 2. Siège social. Le siège social est établi dans la ville de Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

L'adresse du siège social peut être transférée en tout autre lieu de la ville de Luxembourg par simple décision du gérant
ou, en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

Le siège pourra être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'as-
semblée générale extraordinaire des associés.

Des succursales ou autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg, soit à l'étranger par
une décision du Conseil de Gérance.

Au cas où les Gérants estimeraient que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social
compromettent l'activité normale de la société au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou entre ce siège
et l'étranger ou que de tels événements sont imminents, ils pourront transférer temporairement le siège social à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité
de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera régie par la loi luxembourgeoise. Ces mesures
provisoires seront prises et portées à la connaissance de tout intéressé par l'un des organes ou par l'une des personnes
qui est en charge de la gestion journalière de la Société.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet la prise de participations, quelqu'en soit la forme, dans toutes entreprises
luxembourgeoises et/ou étrangères ainsi que l'administration, la gestion et la mise en valeur de telles participations.

Sauf si les présents Statuts y contreviennent, la Société peut accorder toute assistance financière à des sociétés dans
lesquelles la Société détient une participation ou qui font partie du même groupe de sociétés que la Société, notamment
des prêts, garanties ou sûretés sous quelque forme que ce soit. La Société peut gager, transférer, grever ou autrement
créer des garanties de tout ou partie de ses actifs.

Sauf si les présents Statuts y contreviennent, la Société peut emprunter sous toutes formes que ce soit et procéder à
l'émission privée d'obligations et de titres de toute sorte.

La Société peut employer ses fonds en investissant dans l'immobilier ou les droits de propriété intellectuelle ou tout
autre actif mobilier ou immobilier sous quelque forme que ce soit.

La Société peut effectuer toutes activités de conseil dans les secteurs financiers, commerciaux et immobiliers.

D'une manière générale, elle peut effectuer toutes opérations commerciales, industrielles ou financières qu'elle jugera
utiles à l'accomplissement et au développement de son objet social.
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Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Elle peut être dissoute par décision de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés votant suivant les
quorum et majorités prévus par la Loi.

Chapitre II. Capital social, Parts sociales

Art. 5. Capital social. Le capital social émis de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) divisé
en douze mille cinq cents (12.500) parts sociales ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, chaque part
sociale étant entièrement libérée.

Art. 6. Parts sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire des droits égaux aux profits et biens de la Société
et un vote à l'assemblée générale des associés. La propriété d'une part sociale emporte de plein droit adhésion aux Statuts
de la Société et aux décisions de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés.

Chaque part est indivisible à l'égard de la Société.

Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un mandataire
commun nommé ou non parmi eux.

L'associé unique peut librement transférer ses parts sociales lorsque la Société est composée d'un seul associé. Les
parts sociales peuvent être librement transférées entre associés lorsque la Société est composée de plusieurs associés.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-associés qu'avec l'autorisation de l'assemblée
générale des associés représentants au moins trois-quarts du capital social. En cas de cession à un non-associé, les associés
restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer endéans les trente (30) jours à partir de la date du refus de
cession à un non-associé. En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur de rachat des parts est calculée confor-
mément aux dispositions des alinéas 6 et 7 de l'article 189 de la loi sur les sociétés commerciales.

Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des
scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration;
pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans le dernier bilan et inventaire de la société.

La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé. De telles cessions ne
sont opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été signifiées à la Société ou acceptées par elle confor-
mément à l'article 1690 du Code Civil.

La Société peut acquérir ses propres parts sociales conformément aux dispositions de la Loi.

Art. 7. Augmentation et Réduction du Capital social. Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit, en
une ou en plusieurs fois, par une résolution de l'associé unique ou des associés aux conditions de quorum et de majorités
exigées par ces Statuts, ou selon le cas à celles de la Loi prévues pour les modifications des Statuts.

Art. 8. Incapacité, Faillite ou Déconfiture d'un Associé. L'incapacité, la faillite ou la déconfiture ou tout autre événement
similaire de l'associé unique ou de l'un des associés n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Chapitre III. Gérance, Commissaires aux comptes

Art. 9. Gérance. La Société sera gérée et administrée par un conseil de gérance (le "Conseil de Gérance") composé
de un ou plusieurs membres, qui ne doivent pas nécessairement être associés (les "Gérants").

Les Gérants seront nommés par l'associé unique ou par l'assemblée générale des associés qui déterminera leur nombre,
la durée de leur mandat et leurs rémunérations. Ils seront maintenus dans leurs fonctions jusqu'à l'élection de leurs
successeurs. Ils sont rééligibles, mais peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif par une résolution de
l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés.

Art. 10. Réunions du Conseil de Gérance. Le Conseil de Gérance choisira parmi ses membres un président (le "Pré-
sident"). Il peut aussi désigner un secrétaire, qui ne doit pas être un Gérant et qui sera responsable de la prise des minutes
des réunions du Conseil de Gérance et des associés.

Le Conseil de Gérance se réunira sur la convocation du Président. Une réunion du Conseil de Gérance doit être
organisée si deux des Gérants le requièrent.

Le Président présidera l'ensemble des réunions du Conseil de Gérance et des associés, s'il y en a, sauf s'il est absent,
cas où le Conseil de Gérance peut nommer un autre Gérant et l'assemblée générale des associés peut nommer toute
autre personne comme président pro tempore par vote à la majorité des membres présents ou représentés à cette
réunion.

A l'exception des cas d'urgence ou avec le consentement préalable de toutes les personnes concernées, une convo-
cation par écrit ou par fax du Conseil de Gérance devra être envoyée au moins une semaine à l'avance. Chaque
convocation devra spécifier aussi bien l'heure et le lieu de la réunion que l'agenda et la nature des affaires à aborder. Tous
les Gérants peuvent renoncer à la convocation par consentement unanime à la réunion ou par écrit ou par fax. Aucune
convocation séparée n'est requise pour les réunions tenues en temps et aux lieux spécifiés in un calendrier préalablement
adopté par résolution du Conseil de Gérance.
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Toutes les réunions se tiendront à Luxembourg ou un autre lieu que le Conseil de Gérance peut déterminer au cas
par cas.

Chaque Gérant peut agir à toute réunion du Conseil de Gérance en mandatant un autre Gérant par procuration.
Le quorum du Conseil de Gérance est la présence ou la représentation de la majorité des Gérants en fonction. Les

décisions seront prises à la majorité des votes des Gérants présent ou représenté à une telle réunion.
Un ou plusieurs membres peuvent participer à une réunion par conférence téléphonique ou par tout autre moyen de

communication comparable grâce auquel les personnes participantes à la réunion peuvent communiquer les uns avec les
autres. La participation à une réunion par téléphone sera considérée comme équivalente à une participation en personne
à moins qu'un administrateur ne s'y oppose.

En cas d'urgence, une résolution écrite, signée par tous les Gérants, est suffisante et valable de la même façon que si
elle avait été adoptée lors d'une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Une telle approbation peut
figurée dans un seul ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu et étant chacun signé par un ou plusieurs
Gérants.

Art. 11. Minutes des réunions du Conseil de Gérance. Les minutes de chaque réunion du Conseil de Gérance seront
signées par le Président de la réunion et par le secrétaire (s'il existe). Les procurations y resteront attachées.

Les copies ou extraits de telles minutes qui peuvent être produites en justice ou ailleurs seront signées par le Président
et par le secrétaire (s'il existe) ou par deux membres du Conseil de Gérance.

Art. 12. Pouvoir du Conseil de Gérance. Le Conseil de Gérance est investi des pouvoirs les plus larges pour réaliser
tous les actes nécessaires ou utiles à l'accomplissement de l'objet social de la Société. Tous les pouvoirs non expressément
réservés par la Loi ou par les présents Statuts à l'associé unique ou à l'assemblée générale des associés relèvent de
compétence du Conseil de Gérance.

Art. 13. Délégation de Pouvoirs. Le Conseil de Gérance peut conférer des pouvoirs ou mandats spéciaux ou des
fonctions déterminées, permanentes ou temporaires, à des personnes ou agents de son choix.

Art. 14. Conflit d'Intérêts. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera
affecté ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs Gérants ou fondés de pouvoirs de la Société y auront un intérêt personnel,
ou en seront gérant, associé, fondé de pouvoirs ou employé. Sauf dispositions contraires ci-dessous, un Gérant ou fondé
de pouvoirs de la Société qui remplira en même temps des fonctions de gérant, associé, fondé de pouvoirs ou employé
d'une autre société ou firme avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en relations d'affaires, ne sera pas,
pour le motif de cette appartenance à cette société ou firme, automatiquement empêché de donner son avis et de voter
ou d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou opération.

Nonobstant ce qui précède, au cas où un Gérant ou fondé de pouvoirs aurait un intérêt personnel dans une opération
de la Société, il en avisera le Gérant et ne pourra prendre part aux délibérations ou émettre un vote au sujet de cette
opération. Cette opération ainsi que l'intérêt personnel du Gérant ou du fondé de pouvoirs seront portés à la connais-
sance des associés lors de la prochaine assemblée générale des associés.

Art. 15. Représentation de la Société. La Société sera liée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle d'un gérant
ou la signature individuelle de toute personne à qui le pouvoir de signature a été délégué par le Conseil de Gérance
endéans les limites de ce pouvoir.

Art. 16. Commissaires aux Comptes. Les opérations de la Société peuvent être surveillées par un ou plusieurs com-
missaires aux comptes, associés ou non, et devront obligatoirement l'être dans les cas prévus par la Loi.

Les commissaires aux comptes, s'il y en a, seront nommés par l'associé unique ou l'assemblée générale des associés,
selon le cas, qui déterminera leur nombre pour une durée qui ne peut dépasser six ans, et ils resteront en fonction jusqu'à
ce que leurs successeurs soient élus. A la fin de leur mandat, ils sont rééligibles et ils peuvent être révoqués à tout moment,
avec ou sans motif, par l'associé unique ou par l'assemblée générale des associés, comme cela peut être le cas, par une
résolution de l'assemblée générale des associés.

Chapitre IV. Assemblée Dénérale des associés
Art. 17. Assemblée Générale des Associés. Si la société est composée d'un associé unique, ce dernier exerce les

pouvoirs conférés par la Loi à l'assemblée générale des associés. Les articles 194 à 196 de la Loi ne sont pas applicables
à la situation.

Si la Société ne comporte pas plus de vingt-cinq (25) associés, les décisions des associés peuvent être prises par vote
écrit sur le texte des résolutions à adopter, lequel texte sera envoyé par le Conseil de Gérance aux associés par lettre
recommandée. Dans ce dernier cas, les associés ont l'obligation d'émettre leur vote écrit et de l'envoyer à la Société,
dans un délai de quinze jours suivant la réception du texte de la résolution proposée.

A moins qu'il n'y ait qu'un associé unique, les associés peuvent se réunir en assemblée générale sur convocation
envoyée, conformément aux conditions fixées par la Loi, par le Conseil de Gérance, subsidiairement, par le commissaire
aux comptes, ou plus subsidiairement, par des associés représentant plus de la moitié du capital social. La convocation
envoyée aux associés en conformité avec la Loi indiquera la date, l'heure et le lieu de l'assemblée et elle contiendra l'ordre
du jour de l'assemblée générale ainsi qu'une indication des affaires qui y seront traitées.
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Au cas où tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée générale des associés et déclarent avoir eu
connaissance de l'ordre du jour de l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Tout associé peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit ou par télécopieur un mandataire, lequel peut
ne pas être associé.

Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger chaque
fois que se produiront des circonstances de force majeure qui seront appréciées souverainement par Conseil de Gérance.

Art. 18. Pouvoirs de l'Assemblée Générale. Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée repré-
sente l'ensemble des associés.

Sous réserve de tout autre pouvoir réservé au Conseil de Gérance en vertu de la Loi ou des présents Statuts, elle a
les pouvoirs les plus étendus pour décider ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la Société.

Art. 19. Assemblée Générale Annuelle. L'assemblée générale annuelle, qui doit se tenir uniquement dans le cas ou la
Société comporte plus de 25 associés, se tiendra au siège social de la Société ou en tel autre endroit indiqué dans les avis
de convocations le premier lundi du mois de juin à 10.00 heures. Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée se tiendra
le premier jour ouvrable suivant.

Art. 20. Procédure, Vote. Toute décision dont l'objet est de modifier les présents Statuts ou dont l'adoption est
soumise par les présents Statuts, ou selon le cas, par la Loi, aux règles de quorum et de majorité fixée pour la modification
des Statuts, sera adoptée par une majorité des associés représentant au moins 85% du capital social.

Sauf disposition contraire de la Loi ou des présents Statuts, toutes les autres décisions seront adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Chaque part sociale donne droit à une voix.

Les copies ou extraits des procès-verbaux de l'assemblée à produire en justice où tout autrement seront signés par
le Président et tout Gérant.

Chapitre V. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 21. Année sociale. L'année sociale de la Société commence le premier jour du mois de janvier et finit le dernier
jour du mois de décembre.

Art. 22. Approbation des Comptes Annuels. A la fin de chaque année sociale, les comptes sont arrêtés et le Conseil
de Gérance qui dresse un inventaire des actifs et des passifs et établit le bilan et le compte de profits et pertes confor-
mément à la Loi.

Le bilan et le compte de profits et pertes sont soumis à l'agrément de l'associé unique ou, selon le cas, de l'assemblée
générale des associés.

Tout associé ou son mandataire, peuvent prendre connaissance de ces documents financiers au siège social de la
Société. Si la Société a plus de vingt-cinq (25) associés, ce droit ne peut être exercé que pendant les quinze jours qui
précèdent la date de l'assemblée générale ordinaire des associés.

Art. 23. Affectation des Bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société, il sera prélevé cinq pour cent (5 %) pour la
formation d'un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la
réserve légale atteindra dix pour cent (10%) du capital social souscrit de la Société.

L'associé unique ou l'assemblée générale des associés décident de l'affectation du solde des bénéfices annuels nets. Il
peut être décidé d'allouer la totalité ou une partie du solde sur un compte de réserve ou de provision, de le reporter à
nouveau à l'année financière suivante ou de le distribuer aux actionnaires comme dividende.

L'assemblée générale des associés peut décider de verser des acomptes sur dividendes d'après les principes édictés
par le présent article et sur la base de comptes établis par Conseil de Gérance, faisant apparaître assez de fonds disponibles
pour une telle distribution, étant entendu que le montant à distribuer ne devra pas excéder les profits à reporter et les
réserves distribuables, mais diminué des pertes reportables ainsi que des montants à allouer à une réserve à constituer
par la Loi ou par les Statuts.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 24. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision de l'associé unique ou de l'assemblée
générale des associés délibérant aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles exigées pour la modification
des Statuts, sauf dispositions contraires de la Loi.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (personnes
physiques ou morales), nommées par l'associé unique ou l'assemblée générale des associés qui détermineront leurs
pouvoirs et leurs émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société et de tous les frais de liquidation, l'actif net sera reparti
de manière égale aux détenteurs des parts sociales, au prorata du nombre de parts sociales qu'ils détiennent.
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Chapitre VII. Loi applicable
Art. 25. Loi Applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront réglées conformément

à la Loi.

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2008.

Souscription et libération

Les parts sociales ont été souscrites de la manière suivante:

- Monsieur Niko Pii Laurinpoika Ketvel, précité, deux mille cinq cents parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.500
- Madame Maria Gisella Amalia Garbagnati, précitée, dix mille parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000
Total: douze mille cinq cents parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500

Toutes les parts sociales ont été libérées par versement en numéraire de sorte que le montant de douze mille cinq
cents euro (EUR 12.500,-) est à la disposition de la société, lequel ainsi qu'il a été prouvé au notaire instrumentant, qui
le reconnaît expressément.

Evaluation - Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution s'élève à mille six cent cinquante euros.

Décisions des associés

Immédiatement après la constitution de la société, les associés ont pris les résolutions suivantes:

1.- Les personnes suivantes sont nommées comme gérants de la société pour une durée indéterminée:

- Monsieur Niko Pii Laurinpoika Ketvel, Lawyer, né le 4 juin 1968 à Helsinki (Finlande), résidant professionnellement
à L-2535 Luxembourg, 20C, boulevard Emmanuel Servais;

- Madame Maria Gisella Amalia Garbagnati, Chercheur universitaire, née le 12 juin 1968 à Busto Arzivio, Varese (Italie),
résidant professionnellement à L-2535 Luxembourg, 20C, boulevard Emmanuel Servais.

2.- Le siège social de la société est établi au 20C, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate par la présente qu'à la requête des comparants les
présents statuts sont rédigés en français, suivis d'une version anglaise; à la requête des mêmes personnes et en cas de
divergences entre le texte français et anglais, la version française fera foi.

Dont acte, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-
meure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Suit la traduction anglaise du texte qui précède:

In the year two thousand and eight. On the thirtieth day of June.

Before us Maître Jean Seckler, notary residing at Junglinster (Grand Duchy of Luxembourg).

THERE APPEARED:

- Mr Niko Pii Laurinpoika Ketvel, Lawyer, born on the 4 June 1968 in Helsinki (Finland), residing at L-2535 Luxembourg,
20C, boulevard Emmanuel Servais;

- Mrs Maria Gisella Amalia Garbagnati, Academic Researcher, born on 12th June 1968 at Busto Arsizio, Varese (Italy),
residing at L-2535 Luxembourg, 20C, boulevard Emmanuel Servais.

Both here represented by Mr Alain Thill, private employee, residing professionally at L-6130 Junglinster, 3, route de
Luxembourg,

by virtue of two proxies given under private seal.

Said proxies, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder of the appearing parties and the undersigned
notary, will remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

These appearing parties requested the undersigned notary to draw up the Constitutive Deed of a limited liability
company (société à responsabilité limitée) as follows:

Chapter I. Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Name. There is established by the appearing parties and all persons who will become shareholders
thereafter a limited liability company (société à responsabilité limitée) (the "Company") governed by the laws of the Grand
Duchy of Luxembourg, especially the law of August 10th, 1915 on commercial companies, as amended (the "Law"), by
article 1832 of the Civil Code, as amended, and by the present articles of association (the "Articles of Association").

The Company may at any time be composed of several shareholders, but not exceeding forty (40) shareholders, notably
as a result of the transfer of shares or the issue of new shares.
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The Company will exist under the name of Keke Management S.à r.l.

Art. 2. Registered office. The Company will have its registered office in the City of Luxembourg (Grand Duchy of
Luxembourg).

The address of the registered office may be transferred within the city by simple decision of the manager or in case
of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

The registered office may be transferred to any other place of the Grand Duchy of Luxembourg by means of a reso-
lution of an extraordinary general meeting of the shareholders.

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the Board of Managers.

In the event that in the view of the Board of Managers extraordinary political, economic or social developments occur
or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease
of communications with such office or between such office and abroad, it may temporarily transfer the registered office
abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such temporary measures will have no effect on
the nationality of the Company, which notwithstanding the temporary transfer of the registered office; will remain a
company governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by one of the bodies or Persons entrusted with the daily management of the Company.

Art. 3. Object. The object of the Company is the acquisition and holding of participating interests, in any form what-
soever, in Luxembourg and/or in foreign undertakings, as well as the administration, development and management of
such holdings.

Except as otherwise restricted herein, the Company may provide any financial assistance to the undertakings in which
the Company has a participating interest or which form a part of the group of companies to which the Company belongs
such as, among others, the providing of loans and the granting of guarantees or securities in any kind of form.

Except as otherwise restricted herein, the Company may borrow in any kind or form and privately issue bonds, notes,
securities, debentures and certificates.

The Company may also use its funds to invest in real estate, in intellectual property rights or any other movable or
immovable assets in any kind or form.

The Company may carry out any consultancy activity with respect to financial, commercial and real estate sectors.

In a general fashion the Company may carry out any commercial, industrial or financial operation, which it may deem
useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

It may be dissolved by decision of the single shareholder or by decision of the general meeting of shareholders voting
with the quorum and majority rules provided by the Law.

Chapter II. Capital, Shares

Art. 5. Share capital. The share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-)
divided into twelve thousand five hundred (12,500) shares, with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, all of which
are fully paid up.

Art. 6. Shares. Each share entitles its owner to equal rights in the profits and assets of the Company and to one vote
at the general meetings of shareholders. Ownership of a share carries implicit acceptance of these Articles of Association
and the resolutions of the single shareholder or the general meeting of shareholders.

Each share is indivisible as far as the Company is concerned.

Co-owners of shares must be represented towards the Company by a common attorney-in-fact, whether appointed
amongst them or not.

The single shareholder may transfer freely its shares when the Company is composed of a single shareholder. The
shares may be transferred freely amongst shareholders when the Company is composed of several shareholders.

The shares can only be transferred inter vivos or upon death to non-shareholders with the authorization of the general
meeting of shareholders representing at least three quarters of the share capital. In this case the remaining shareholders
have a preemption right. They must use this preemption right within thirty (30) days from the date of refusal to transfer
the shares to a non-shareholders. In case of use of this preemption right the value of the shares shall be determined in
accordance with the provisions of article 6 and article 7 of the Law.

The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, state of minority declared by
the court, insolvency or bankruptcy of one of the shareholder.

Creditors, beneficiaries or heirs shall not be allowed for whatever reason to place the assets and documents of the
Company under seal, nor to interfere with its management; in order to exercise their rights they will refer to the values
established by the last balance-sheet and inventory of the Company.

93145



The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a deed under private seal. Any such transfer is not
binding upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, in
pursuance of article 1690 of the Civil Code.

The Company may redeem its own shares in accordance with the provisions of the Law.

Art. 7. Increase and reduction of capital. The share capital of the Company may be increased or reduced one or several
times by a resolution of the single shareholder or by a resolution of the shareholders voting with the quorum and majority
rules set by these Articles of Association or, as the case may be, by the Law for any amendment of these Articles of
Association.

Art. 8. Incapacity, Bankruptcy or insolvency of a shareholder. The incapacity, bankruptcy, insolvency or any other
similar event affecting the single shareholder or any of the shareholders does not put the Company into liquidation.

Chapter III. Board of managers, Statutory auditors

Art. 9. Board of Managers. The Company will be managed and administrated by a board of managers (referred to as
the "Board of Managers") composed of one or more members who need not be shareholders (the "Managers").

The Managers will be elected by the single shareholder or by the shareholders' meeting, which will determine their
number, mandate period and compensations. They will hold office until their successors are elected. They are re eligible,
but they may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the single shareholder or by a resolution
of the shareholders' meeting.

Art. 10. Meetings of the Board of Managers. The Board of Managers will appoint from among its members a chairman
(the "Chairman"). It may also appoint a secretary, who need not be a Manager and who will be responsible for keeping
the minutes of the meetings of the Board of Managers and of the shareholders.

The Board of Managers will meet upon call by the Chairman. A meeting of the Board of Managers must be convened
if any two Managers require.

The Chairman will preside at all meetings of the Board of Managers and of the shareholders (if any), except that in his
absence the Board of Managers may appoint another Manager and the general meeting of shareholders may appoint any
other person as chairman pro tempore by vote of the majority present or represented at such meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least one week's notice of board
meetings shall be given in writing or by fax. Any such notice shall specify the time and place of the meeting as well as the
agenda and the nature of the business to be transacted. The notice may be waived by unanimous consent given at the
meeting or in writing or fax by all Managers. No separate notice is required for meetings held at times and places specified
in a schedule previously adopted by resolution of the Board of Managers.

Every board meeting shall be held in Luxembourg or such other place as the Board of Managers may from time to
time determine.

Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing another Manager as his proxy.

A quorum of the Board of Managers shall be the presence or the representation of a majority of the Managers holding
office. Decisions will be taken by a majority of the votes of the Managers present or represented at such meeting.

One or more members may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting.

In case of urgency, a written decision, signed by all the Managers, is proper and valid as though it had been adopted at
a meeting of the Board of Managers which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single
document or in several separate documents having the same content and each of them signed by one or several Managers.

Art. 11. Minutes of meetings of the Board of Managers. The minutes of any meeting of the Board of Managers will be
signed by the Chairman of the meeting and by the secretary (if any). Any proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise will be signed by the
Chairman and by the secretary (if any) or by any two members of the Board of Managers.

Art. 12. Powers of the Board of Managers. The Board of Managers is vested with the broadest powers to perform all
acts necessary or useful for accomplishing the Company's object. All powers not expressly reserved by the Law or by
these Articles of Association to the single shareholder or the general meeting of shareholders are in the competence of
the Board of Managers.

Art. 13. Delegation of Powers. The Board of Managers may delegate special powers or proxies, or entrust determined
permanent or temporary functions to Persons or agents chosen by it.

Art. 14. Conflict of Interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the Managers or any officer of the Company has a
personal interest in, or is a Manager, associate, member, officer or employee of such other company or firm. Except as
otherwise provided for hereafter, any Manager or officer of the Company who serves as a manager, associate, officer or
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employee of any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, by
reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering and voting or
acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Notwithstanding the above, in the event that any Manager of the Company may have any personal interest in any
transaction of the Company, he shall make known to the Board of Managers such personal interest and shall not consider
or vote on any such transaction, and such transaction and such Manager's or officer's interest therein shall be reported
to the single shareholder or to the next general meeting of shareholders.

Art. 15. Representation of the Company. The Company will be bound towards third parties by the sole signature of
one manager or the single signature of any persons to whom such signatory power has been delegated by the Board of
Managers within the limits of such power.

Art. 16. Statutory Auditors. The supervision of the operations of the Company may be, and shall be in the cases
provided by the Law, entrusted to one or more auditors who need not be shareholders.

The auditors, if any, will be elected by the single shareholder or by the general meeting of shareholders, as the case
may be, which will determine the number of such auditors, for a period not exceeding six years, and they will hold office
until their successors are elected. At the end of their term as auditors, they shall be eligible for re election, but they may
be removed at any time, with or without cause, by the single shareholder or by the general meeting of shareholders, as
the case may be, by a resolution of the general meeting of shareholders.

Chapter IV. Meeting of shareholders

Art. 17. General meeting of shareholders. If the Company is composed of one single shareholder, the latter exercises
the powers granted by the Law to the general meeting of shareholders. Articles 194 to 196 and 199 of the Law are not
applicable to that situation.

If the Company is composed of no more than twenty-five (25) shareholders, the decisions of the shareholders may be
taken by a vote in writing on the text of the resolutions to be adopted which will be sent by the Board of Managers to
the shareholders by registered mail. In this latter case, the shareholders are under the obligation to, within a delay of
fifteen days as from the receipt of the text of the proposed resolution, cast their written vote and mail it to the Company.

Unless there is only one single shareholder, the shareholders may meet in a general meeting of shareholders upon call
in compliance with the Law by the Board of Managers, subsidiarily, by the auditor or, more subsidiarily, by shareholders
representing more than half the corporate capital. The notice sent to the shareholders in accordance with the Law will
specify the time and place of the meeting as well as the agenda and the nature of the business to be transacted.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A shareholder may act at any meeting of the shareholders by appointing in writing or by fax as his proxy another
person who need not be a shareholder.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting, may be held abroad if, in the judgement of the
Board of Managers, which is final, circumstances of force majeure so require.

Art. 18. Powers and obligations of the meeting of shareholders. Any regularly constituted meeting of shareholders of
the Company represents the entire body of shareholders.

Subject to all the other powers reserved to the Board of Managers by the Law or these Articles of Association, it has
the broadest powers to carry out or ratify acts relating to the operations of the Company.

Art. 19. Annual General Meeting. The annual general meeting, to be held only in case the Company has more than 25
shareholders, will be held at the registered office of the Company or at such other place as may be specified in the notice
convening the meeting on the first Monday of the month of June at 10.00 a.m. If such day is a public holiday, the meeting
will be held on the next following business day.

Art. 20. Procedure, Vote. Any resolution whose purpose is to amend the present Articles of Association or whose
adoption is subject by virtue of these Articles of Association or, as the case may be, the Law to the quorum and majority
rules set for the amendment of these Articles of Association will be taken by a majority of shareholders representing at
least 85% of the share capital.

Except as otherwise required by the Law or by the present Articles of Association, all other resolutions will be taken
by shareholders representing more than half of the share capital.

One vote is attached to each share.

Copies or extracts of the minutes of the meeting to be produced in judicial proceedings or otherwise will be signed
by the by the Chairman or by any member of the Board of Managers.

Chapter V. Financial year, Distribution of profits

Art. 21. Financial Year. The Company's financial year begins on the first day of January in every year and ends on the
last day of December.
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Art. 22. Adoption of financial statements. At the end of each financial year, the accounts are closed; the Board of
Managers draws up an inventory of assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss account, in accordance
with the Law.

The balance sheet and the profit and loss account are submitted to the single shareholder or, as the case may be, to
the general meeting of shareholders for approval.

Each shareholder or its attorney-in-fact may peruse these financial documents at the registered office of the Company.
If the Company is composed of more than twenty-five (25) shareholders, such right may only be exercised within a time
period of fifteen days preceding the date set for the annual general meeting of shareholders.

Art. 23. Appropriation of Profits. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to
the reserve required by the Law. That allocation will cease to be required as soon and as long as such reserve amounts
to ten per cent (10%) of the subscribed capital of the Company.

The single shareholder or the general meeting of shareholders shall determine how the remainder of the annual net
profits will be disposed of. It may decide to allocate the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision
reserve, to carry it forward to the next following financial year or to distribute it to the shareholders as dividend.

The single shareholder or the shareholder's meeting may decide to pay interim dividends on the basis of the statement
of accounts prepared by the Board of Managers showing sufficient funds available for distribution provided that the amount
to be distributed does not exceed profits realized since the end of the financial year increased by profits carried forward
and distributable reserves and decreased by losses carried forward and any sums to be allocated to the reserves required
by the Law or by these Articles of Association.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation
Art. 24. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a decision of the single shareholder or by a decision

of the general meeting voting with the same quorum and majority as for the amendment of these Articles of Association,
unless otherwise provided by the Law.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators (who may be physical
persons or legal entities) appointed by the single shareholder or by the general meeting of shareholders, which will
determine their powers and their compensation.

After payment of all the debts of and charges against the Company and of the expenses of liquidation, the net assets
shall be distributed equally to the holders of the shares pro rata to the number of the shares held by them.

Chapter VII. Applicable law
Art. 25. Applicable Law. All matters not governed by these Articles of Association shall be determined in accordance

with the Law.

Special dispositions

The first fiscal year shall begin on the date of the incorporation and terminate on December 31, 2008.

Subscription and Payment

The shares have been subscribed as follows:

- Mr Niko Pii Laurinpoika Ketvel, prenamed, two thousand five hundred shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,500
- Mrs Maria Gisella Amalia Garbagnati, prenamed, ten thousand shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,000
Total: twelve thousand five hundred shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500

All the shares have been fully paid up in cash so that the amount of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-)
is at the free disposal of the Company as has been proved to the undersigned notary who expressly bears witness to it.

Expenses

The amount, approximately at least, of costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be, incurred or
charged to the company as a result of its formation, is approximately valued at one thousand six hundred and fifty euro.

Decisions of the shareowners

Immediately after the incorporation of the company, the above-named shareowners took the following resolutions:

a) The following persons are appointed as managers of the Company for an undetermined period:

- Mr Niko Pii Laurinpoika Ketvel, Lawyer, born on the 4 June 1968 in Helsinki (Finland), residing professionally at
L-2535 Luxembourg, 20C, boulevard Emmanuel Servais;

- Mrs Maria Gisella Amalia Garbagnati, Academic Researcher, born on 12th June 1968 at Busto Arsizio, Varese (Italy),
residing professionally at L-2535 Luxembourg, 20C, boulevard Emmanuel Servais.

b) The registered office is established at 20C, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the above appearing
persons, the present incorporation deed is worded in French, followed by an English version; on request of the same
persons and in case of divergences between the French and the English text, the French version will prevail.

93148



In faith of which we, the undersigned notary, have set our hand and seal at Junglinster, on the day named at the beginning
of this document.

The document having been read to the proxy-holder, said person signed with us, the Notary, the present original deed.
Signé: THILL; SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 11 juillet 2008. Relation GRE/2008/2867. - Reçu soixante-deux euros et cinquante cents,

0,5 %: 62,50 €.
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Junglinster, le 23 juillet 2008. Jean SECKLER.

Référence de publication: 2008094271/231/502.
(080108001) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Centocinquantacinque S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 107.770.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008094099/6566/12.
Enregistré à Luxembourg, le 22 juillet 2008, réf. LSO-CS08289. - Reçu 20,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080108240) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Burlington Properties S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 26, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 74.792.

Le bilan au 31 DECEMBRE 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008094100/760/12.
Enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2008, réf. LSO-CS07090. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080108272) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Fiducial Financière de Luxembourg Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 3A, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 28.505.

EXTRAIT
Il résulte des résolutions prises par le Conseil d'Administration lors d'une réunion tenue en date du 3 mars 2008 que:
- Monsieur Christian LATOUCHE, administrateur de la société, né le 18/07/1940, demeurant 3, Chemin de Braizieux

à F-69450 Saint Cyr au Mont d'Or, a été nommé Président du Conseil d'Administration pour la durée de son mandat
d'administrateur de la société, soit jusqu'à l'Assemblée Générale des actionnaires qui se tiendra en 2012.

Pour extrait conforme aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 mars 2008.
Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008094402/717/19.
Enregistré à Luxembourg, le 24 juillet 2008, réf. LSO-CS09563. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080108772) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.
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Nanteuil Logistique, Société Anonyme.
Siège social: L-1720 Luxembourg, 8, rue Heine.

R.C.S. Luxembourg B 105.333.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2007, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30.06.2008.
Pour NANTEUIL LOGISTIQUE
Signature

Référence de publication: 2008094340/565/15.
Enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2008, réf. LSO-CS06494. - Reçu 30,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080107955) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Poplan Logistics S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1720 Luxembourg, 8, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 126.261.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2007, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30.06.2008.
Pour POPLAN LOGISTICS S.à R.L.
Signature

Référence de publication: 2008094341/565/16.
Enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2008, réf. LSO-CS06496. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080107956) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Partners Group Management II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1611 Luxembourg, 55, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 140.257.

STATUTES
In the year two thousand and eight, on the first day of July.
Before Us Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, Grand-Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Partners Group Holding AG, a company incorporated and existing under the laws of Switzerland and having its reg-
istered office at Zugerstrasse 57, CH-6341 Baar-Zug, Switzerland, inscribed in the Handelsregister des Kantons Zug under
the number CH-170.3.021.159.2,

here duly represented by Mrs Helene Boriths MÜLLER, docteur en droit, with professional address at 9, place Clair-
efontaine, L-1341 Luxembourg, by virtue of a proxy given to her under private seal.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder and by the undersigned notary will remain
attached to the present deed and will be filed together with it with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated above, has requested the undersigned notary to draw up the articles of
association of a limited liability company ("société à responsabilité limitée") which is hereby established as follows:

Art. 1. Denomination. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name "Partners Group
Management II S.à r.l." (the "Company") is hereby formed by the appearing party and all persons who will become share-
holders thereafter. The Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation.

Art. 2. Object. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg
and foreign companies, or other business entities, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as
well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind,
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and the ownership, administration, development and management of its portfolio. The Company may also hold interests
in partnerships and act as "commandité" of Luxembourg "sociétés en commandite par actions". The Company may carry
out its business through branches in Luxembourg or abroad.

The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds and debentures.

In a general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to
companies or other enterprises in which the Company has an interest or which forms part of the group of companies
to which the Company belongs, take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may
deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 3. Duration. The Company is established for an unlimited period.

Art. 4. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand-Duchy of Luxem-
bourg. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the articles of
association.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the manager or as the
case may be the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

In the event that the manager, or as the case may be the board of managers, should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances;
such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by the manager or as the case may be the board of managers.

Art. 5. Capital . The issued share capital of the Company is set at thirty-one thousand euro (EUR 31,000.-) represented
by one (1) share with a par value of thirty-one thousand euro (EUR 31,000.-).

The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the manner
required for amendment of these articles of association.

Art. 6. Transfer of shares. Shares are freely transferable among shareholders. Except if otherwise provided by law, the
share transfer to non-shareholders is subject to the consent of shareholders representing at least seventy-five percent
of the Company's capital.

Art. 7. Management. The Company is managed by at least two managers who need not be shareholders.

They are appointed and removed from office by a simple majority decision of the general meeting of shareholders,
which determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed for
an undetermined period. The managers may be re-elected but also their appointment may be revoked with or without
cause (ad nutum) at any time.

The managers constitute a board of managers. Any manager may participate in any meeting of the board of managers
by conference call or by other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear
one another and to communicate with one another. A meeting may also be held by conference call only. The participation
in, or the holding of, a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting or the holding
of a meeting in person. Managers may be represented at meetings of the board by another manager without limitation
as to the number of proxies which a manager may accept and vote.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution. Managers' resolutions, including circular
resolutions, shall be conclusively certified or an extract thereof shall be issued under the individual signature of any
manager.

Vis-à-vis third parties the board of managers has the most extensive powers to act on behalf of the Company in all
circumstances and to do, authorise and approve all acts and operations relative to the Company. The Company will be
bound by the joint signature of any two persons which are either members of the board of managers or persons to who
such signatory power shall have been delegated by the board of managers.

Art. 8. Liability Managers. The managers are not held personally liable for the indebtedness of the Company. As agents
of the Company, they are responsible for the performance of their duties.

Art. 9. Votes. Each shareholder may take part in collective decisions. He has a number of votes equal to the number
of shares he owns and may validly act at any meeting of shareholders shareholder through a special proxy.
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Art. 10. Shareholder Decisions. Decisions by shareholders are passed in such form and at such majority(ies) as pre-
scribed by Luxembourg Company law in writing (to the extent permitted by law) or at meetings held including meetings
held by way of conference call, video conference or other means of communication allowing shareholders taking part in
the meeting to hear one another and to communicate with one another, the participation in a meeting by these means
is equivalent to a participation in person at such meeting. Any regularly constituted meeting of shareholders of the
Company or any valid written resolution (as the case may be) shall represent the entire body of shareholders of the
Company.

Meetings shall be called by convening notice addressed by registered mail to shareholders to their address appearing
in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days prior to the date of the meeting. If the entire
share capital of the Company is represented at a meeting the meeting may be held without prior notice.

In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the shareholders at their addresses
inscribed in the register of shareholders held by the Company at least 8 days before the proposed effective date of the
resolutions. The resolutions shall become effective upon the approval of the majority as provided for by law for collective
decisions (or subject to the satisfaction of the majority requirements, on the date set out therein). Unanimous written
resolution may be passed at any time without prior notice.

Except as otherwise provided for by law or by the present articles, (i) decisions of the general meeting shall be validly
adopted if approved by shareholders representing more than half of the corporate capital. If such majority is not reached
at the first meeting or first written resolution, the shareholders shall be convened or consulted a second time, by regis-
tered letter, and decisions shall be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented,
(ii) However, decisions concerning the amendment of the articles of incorporation are taken by (x) a majority of the
shareholders (y) representing at least three quarters of the issued share capital and (iii) decisions to change of nationality
of the Company are to be taken by Shareholders representing 100% of the issued share capital.

In case and for as long as the Company has more than 25 shareholders, an annual general meeting shall be held on
10th March at 10 a.m. of each year. If such day is not a business day, the meeting shall be held on the immediately following
business day.

Art. 11. Accounting Year. The accounting year begins on 1st January of each year and ends on 31st December of the
same year.

Art. 12. Accounts. Every year as of the accounting year's end, the annual accounts are drawn up by the manager, or
as the case may be, the board of managers.

The financial statements are at the disposal of the shareholders at the registered office of the Company.

Art. 13. Results, Dividends. Out of the net profit five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This
deduction ceases to be compulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital of the
Company.

The shareholders may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by the manager,
or as the case may be the board of managers, showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed profits realised since the end of the last accounting year increased by
profits carried forward and distributable reserves but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to
a reserve to be established by law.

The balance may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.

The share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.
The general meeting of shareholders may decide to allocate any amount out of the share premium account to the legal
reserve account.

Art. 14. Liquidation. In case the Company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators
who may be but do not need to be shareholders and who are appointed by the general meeting of shareholders who will
specify their powers and remunerations.

Art. 15. Sole Shareholder. If, and as long as one shareholder holds all the shares of the Company, the Company shall
exist as a single shareholder company, pursuant to article 179 (2) of the law of 10th August, 1915 on commercial com-
panies; in this case, articles 200-1 and 200-2, among others, of the same law are applicable.

Art. 16. Applicable law.  For anything not dealt with in the present articles of association, the shareholders refer to
the relevant legislation.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on 31st
December 2008.

Subscription and payment

The articles of association of the Company having thus been drawn up, the appearing party hereby declares that it
subscribes to the one (1) share representing the total share capital of the Company.
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Such share has been entirely paid-up in cash so that the amount of thirty-one thousand euro (31,000.- EUR) is as of
now available to the Company, as it has been proved to the undersigned notary.

Declaration

The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions enumerated in Article 183
of the Companies Law and expressly states that they have been fulfilled.

Expenses

The expenses, costs, remuneration's or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately one thousand four hundred and fifty euro (1,450.-EUR).

Resolutions of the Sole Shareholder:

The above mentioned appearing party, representing the entire subscribed capital, has immediately taken the following
resolutions:

1. The registered office of the Company is fixed at 55, avenue de la Gare, L-1611 Luxembourg

2. The following are appointed as managers for an undetermined period of time and with power to bind the Company
by the joint signature of any two:

- Mr Roland ROFFLER, Partner, Partners Group AG, Switzerland, born on February 24, 1960 in Malix, Switzerland,
with professional address at Zugerstrasse 57, CH-6341 Baar-Zug, Switzerland;

- Mark ROWE, General Manager, Partners Group (Guernsey) Limited, Guernsey, born on May 23, 1970 in Sudbury,
Ontario, Canada, with professional address at Third Floor, Tudor House, Le Bordage, St. Peter Port, GY1 1BT Guernsey;

- Mrs Helene Boriths MÜLLER, docteur en droit, born on November 30, 1967 in Hörsholm, Denmark, with profes-
sional address at 9, place Clairefontaine, L-1341 Luxembourg.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing party
and in case of inconsistencies between the English and the French text, the English version shall prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day specified at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the appearing persons, the said persons appearing signed together with the notary,
the present original deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille huit, le premier juillet.

Par-devant Nous Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Partners Group Holding AG, une société constituée et existante sous les lois suisses et ayant son siège social à Zu-
gerstrasse 57, CH-6341 Baar-Zug, Suisse, inscrite au Handelsregister des Kantons Zug sous le numéro
CH-170.3.021.159.2,

ici dûment représentée par Madame Mrs Helene Boriths MÜLLER, docteur en droit, avec adresse professionnelle au
9, place de Clairefontaine, L-1341 Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée.

Ladite procuration, après avoir été signée "ne varietur" par la mandataire et par le notaire instrumentant, restera
annexée au présent acte pour être enregistrée avec lui.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire soussigné d'établir les statuts d'une société
à responsabilité limitée qui est constituée par les présentes:

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par la comparante et toutes personnes qui deviendront par la suite associés
une société à responsabilité limitée sous la dénomination de "Partners Group Management II S.à r.l." (la "Société"). La
Société sera régie par les présents statuts et les dispositions légales afférentes.

Art. 2. Objet. L'objet de la Société est de détenir des participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés
luxembourgeoises et étrangères ou dans toute autre entreprise, l'acquisition par l'achat, la souscription ou par tout autre
moyen, de même que par la vente, l'échange ou autrement d'actions, d'obligations, de certificats de créance, notes et
autres valeurs mobilières de toute espèce et la détention, l'administration, le développement et la gestion de son porte-
feuille. La Société peut également détenir des intérêts dans des sociétés de personnes et agir en tant que "commandité"
de sociétés en commandite par actions luxembourgeoises. La Société peut exercer son activité par l'intermédiaire de
succursales luxembourgeoises ou étrangères.

La Société peut emprunter sous toute forme et procéder par voie de placement privé à l'émission d'obligations ou de
certificats de créance.

93153



D'une manière générale, elle peut prêter assistance (par des prêts, avances, garanties, valeurs mobilières ou autrement)
à toute société ou entreprise dans laquelle la Société a un intérêt ou qui fait partie du groupe de sociétés auquel appartient
la Société, prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et effectuer toute opération qu'elle juge utile dans
l'accomplissement et le développement de son objet.

Finalement, la Société peut effectuer toute opération commerciale, technique, financière ou autre, liée directement
ou indirectement, dans tous les domaines, afin de faciliter la réalisation de son objet.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Siège Social. Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant dans les conditions prévues en cas de modification des statuts.

Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la municipalité par décision du gérant ou, le cas échéant, du conseil
de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales situés au Luxembourg ou à l'étranger.

Au cas où le gérant ou, le cas échéant, le conseil de gérance, estimerait que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée
de ce siège avec l'étranger, ont eu lieu ou sont sur le point d'avoir lieu, le siège social pourra être déclaré transféré
provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures temporaires n'au-
raient aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, demeurerait une société
luxembourgeoise. Ces mesures temporaires seront prises et portées à la connaissance des tiers par le gérant ou le cas
échéant le conseil de gérance.

Art. 5. Capital Social. Le capital social émis de la Société est fixé à trente-et-un mille euros (EUR 31,000.-) représenté
par une (1) part sociale d'une valeur nominale de trente-et-un mille euros (EUR 31.000,-).

Le capital de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution des associés adoptée de la manière requise
pour la modification des présents statuts.

Art. 6. Transfert de Parts Sociales. Les parts sociales sont librement transférables entre associés. Sauf dispositions
contraires de la loi, les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non associés que moyennant l'agrément
donné par des associés représentant au moins soixante-quinze pour-cent du capital social de la Société.

Art. 7. Gestion, Administration. La Société est administrée par au moins deux gérants, associés ou non.

Ils sont nommés et révoqués par l'assemblée générale des associés qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs
fonctions et qui statue à la majorité simple du capital. Si aucun terme n'est indiqué, les gérants sont nommés pour une
période indéterminée. Les gérants sont rééligibles, mais leur nomination est également révocable avec ou sans cause (ad
nutum) et à tout moment.

Les gérants constituent un conseil de gérance. Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par
conférence téléphonique ou d'autres moyens de communication similaires permettant à toutes les personnes prenant
part à cette réunion de s'entendre et de communiquer mutuellement. Une réunion peut également être tenue uniquement
sous forme de conférence téléphonique. La participation à une réunion ou la tenue d'une réunion par ces moyens équivaut
à une présence en personne à une telle réunion ou à une réunion tenue en personne. Les gérants peuvent être représentés
aux réunions du conseil de gérance par un autre gérant, sans limitation quant au nombre de procurations qu'un gérant
peut accepter et voter.

Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires par voie
circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.
L'ensemble constituera les documents circulaires dûment exécutés faisant foi de la résolution intervenue. Les résolutions
des gérants, y compris celles prises par voie circulaire, seront certifiées comme faisant foi ou un extrait sera émis sous
la signature individuelle de chaque gérant.

Le conseil de gérance a, vis-à-vis des tiers, les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société dans toutes
circonstances et pour faire autoriser et approuver tous actes et opérations relatifs à la Société. La Société sera engagée
par la signature conjointe de deux gérants ou de toutes personnes à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués
par le conseil de gérance.

Art. 8. Responsabilité des Gérants. Les gérants ne contractent aucune obligation personnelle du fait des dettes de la
Société. Comme mandataires, ils sont responsables de l'exécution de leur mandat.

Art. 9. Droit de Votes. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix égal au nombre
de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration
spéciale.

Art. 10. Décisions des Associés. Les décisions des associés sont prises dans les formes et aux majorités prévues par
la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales, par écrit (dans la mesure où c'est permis par la loi) ou lors d'as-
semblées, y compris des assemblées tenues par voie de conférence téléphonique, vidéo conférence, ou tous autres moyens
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de communication permettant à tous les associés prenant part à l'assemblée de s'entendre et de communiquer mutuel-
lement. La participation à une assemblée par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle assemblée.
Toute assemblée des associés de la Société ou toute résolution circulaire (dans la mesure où cela est permis par la loi,
le cas échéant) représente l'entièreté des associés de la Société.

Les assemblées peuvent être convoquées par une convocation adressée par lettre recommandée aux associés à
l'adresse contenue dans le registre des associés tenu par la Société, au moins huit jours avant la date d'une telle assemblée.
Si l'entièreté du capital social est représentée à une assemblée, l'assemblée peut être tenue sans convocation préalable.

Dans le cas de résolutions circulaires, le texte de ces résolutions doit être envoyé aux associés à leur adresse inscrite
dans le registre des associés tenu par la Société, au moins huit jours avant la date effective des résolutions. Les résolutions
prennent effet à compter de l'approbation par la majorité, ainsi qu'il est prévu par la loi en matière de décisions collectives
(ou sujet à la satisfaction de la majorité, à la date y précisée). Des résolutions unanimes peuvent être passées à tout
moment sans convocation préalable.

A moins que cela ne soit prévu autrement par la loi ou les présents statuts, (i) les décisions de l'assemblée générale
seront valablement adoptées si elles sont approuvées par les associés représentant plus de la moitié du capital social. Si
cette majorité n'est pas atteinte à la première assemblée ou lors de la première résolution écrite, les associés seront
convoqués ou consultés une deuxième fois, par lettre recommandée, et les décisions seront adoptées à la majorité des
voix des votants, sans considérer la portion du capital représentée, (ii) Cependant, les décisions concernant des modifi-
cations des statuts seront prises par (x) une majorité des associés (y) représentant au moins trois quarts du capital social
émis et (iii) les décisions concernant le changement de nationalité de la Société seront prises par les associés représentant
100% du capital social émis.

A partir du moment où la Société compte plus de 25 associés, la tenue d'une assemblée générale annuelle des associés
sera obligatoire. La date de la tenue de l'assemblée générale annuelle est fixée au 10 ème jour du mois de mars. Si ce jour
n'est pas un jour ouvrable, l'assemblée sera tenue le jour ouvrable le plus proche.

Art. 11. Année Sociale. L'année sociale commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de la
même année.

Art. 12. Comptes Sociaux. Chaque année, le gérant ou le cas échéant le conseil de gérance établit les comptes annuels
au 31 décembre.

Les comptes annuels sont disponibles au siège social pour tout associé de la Société.

Art. 13. Résultats, dividendes. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'une réserve
légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire si cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social.

Les associés peuvent décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable préparé par le gérant
ou le cas échéant le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant
entendu que les fonds à distribuer ne peuvent excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice
comptable, augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminué des pertes reportées et des
sommes à allouer à une réserve constituée en vertu de la loi.

Le solde peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale.

Le compte de prime d'émission peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale des associés.
L'assemblée générale des associés peut décider d'allouer tout montant de la prime d'émission à la réserve légale.

Art. 14. Liquidation. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l'assemblée générale des associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 15. Associé unique. Lorsque et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules
mains, la société est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, dans ce cas, les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application.

Art. 16. Loi Applicable. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions
légales en vigueur.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commencera le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre 2008.

Souscription et libération

Les statuts de la Société ayant ainsi été établis, la comparante déclare par la présente qu'elle souscrit une (1) part
sociale, représentant la totalité du capital social de la Société.

Cette part sociale a été entièrement libérée en espèces, de sorte que la somme de trente-et-un mille euros (31.000,-
EUR) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'Article 183 de la Loi sur les Sociétés
et déclare expressément qu'elles sont remplies.
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Frais
Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société

ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution sont évalues à environ mille quatre cent cinquante euros (1.450,-
EUR).

Résolutions de l'Associée Unique
La comparante préqualifiée, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a immédiatement pris les résolutions

suivantes:
1. Le siège social de la Société est fixé au: 55, avenue de la Gare, L-1611 Luxembourg.
2. Sont nommés gérants pour une durée indéterminée et avec pouvoir d'engager la Société par leur signature conjointe

à deux:
- Monsieur Roland ROFFLER. Associé, Partners Group AG, Suisse, né le 24 février 1960 à Malix, Suisse, avec adresse

professionnelle à Zugerstrasse 57, CH-6341 Baar-Zug, Suisse;
- Mark ROWE, General Manager, Partners Group (Guernsey) Limited, né le 23 mai 1970 à Sudbury, Ontario, Canada,

avec adresse professionnelle au Third Floor, Tudor House, Le Bordage, St. Peter Port, GY1 1BT Guernsey;
- Madame Helene Boriths MÜLLER, lawyer, née le 30 novembre 1967 à Hörsholm, Danemark, avec adresse profes-

sionnelle au 9, place Clairefontaine, L-1341 Luxembourg.

Constatation
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur demande de la comparante, le présent acte est

rédigé en anglais, suivi d'une version française; à la requête de la même comparante et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, celle-ci a signé avec Nous notaire le

présent acte.
Signé: MÜLLER; SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 14 juillet 2008. Relation GRE/2008/2875. — Reçu cent cinquante cinq euros
0,5 %: 155 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-

tions.

Junglinster, le 23 juillet 2008. Jean SECKLER.

Référence de publication: 2008094279/231/332.
(080108158) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Centre Multimodal Marseille, Société Anonyme,
(anc. Distriport Logistique).

Siège social: L-1720 Luxembourg, 8, rue Heinrich Heine.
R.C.S. Luxembourg B 105.332.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2007, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30.06.2008.
Pour CENTRE MULTIMODAL MARSEILLE
Signature

Référence de publication: 2008094339/565/16.
Enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2008, réf. LSO-CS06491. - Reçu 30,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080107954) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Hazel Logistics S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1720 Luxembourg, 8, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 108.689.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2007, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 07/07/2008.
Pour HAZEL LOGISTICS S.A.
Signature

Référence de publication: 2008094343/565/15.

Enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2008, réf. LSO-CS06500. - Reçu 30,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080107958) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Cedar Logistics S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1720 Luxembourg, 8, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 105.320.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2007, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 07/07/2008.
Pour CEDAR LOGISTICS S.A.
Signature

Référence de publication: 2008094344/565/15.

Enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2008, réf. LSO-CS06502. - Reçu 30,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080107959) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Tekmar S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 65.667.

Le bilan au 31 DECEMBRE 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008094107/760/12.

Enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2008, réf. LSO-CS07697. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080108307) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Parity Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 47, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 136.910.

Extrait de la décision de l'associé unique adoptée le 04 juin 2008

- Conformément à la cession de parts sociales du 04 juin 2008, PARLAY FINANCE COMPANY S.A, société anonyme
de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 47, boulevard Royal L-2449 Luxembourg, immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro 136190 a cédé 500 parts sociales détenues dans la Société Parity
Investments S.à.r.l. ayant son siège social au 47, boulevard Royal L-2449 Luxembourg.

Il a été décidé d'accepter et approuver le nouvel associé Delighta Holdings Limited, société de droit chypriote ayant
son siège social à Nikou Georgiou 6, Block C, 7th Floor, Fiat/Office 704, P.C. 1095 Chypre, immatriculée auprès du
registre de commerce et des sociétés chypriotes sous le numéro HE 222794 et d'enregistrer la cession de parts sociales
dans le registre des associés de la Société.

Luxembourg, le 03 juillet 2008.
Pour extrait sincère et conforme
Parity Investments S.à.r.l.
Représentée par ProServices Management S.à.r.l
Gérant Unique
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Représentée par Matthijs BOGERS
Gérant

Référence de publication: 2008094419/1084/26.
Enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2008, réf. LSO-CS07583. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080108625) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Gaumur Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 35A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 65.274.

L'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires du 5 Mai 2008 a élu comme administrateurs:
- Waverton Group Limited, P.O.Box 3186 Abbot Bldg, Main Street, Road Town, Tortola British Virgin Islands,
- Birefield Holdings Limited, P.O.Box 3186 Abbot Bldg, Main Street, Road Town, Tortola British Virgin Islands,
- Starbrook International Limited, P.O.Box 3186 Abbot Bldg, Main Street, Road Town, Tortola British Virgin Islands
et comme commissaire aux comptes Lux Audit Révision Sàrl, 83 Parc d'Activité Cap, L-8308 Capellen (Luxembourg).
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 Juillet 2008.
Pour Gaumur Holding S.A.
Kaupthing Bank Luxembourg S.A.
Signature

Référence de publication: 2008094421/1021/19.
Enregistré à Luxembourg, le 22 juillet 2008, réf. LSO-CS07851. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080108530) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

AKKUR Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 35A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 110.037.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 juillet 2008.
Pour Akkur Holding SA
Kaupthing Bank Luxembourg S.A.
Signature

Référence de publication: 2008094385/1021/15.
Enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2008, réf. LSO-CS07726. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080108011) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Aslaug S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 35A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 73.780.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 juillet 2008.
Pour Aslaug Sàrl
Kaupthing Bank Luxembourg S.A.
Signature

Référence de publication: 2008094386/1021/15.
Enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2008, réf. LSO-CS07728. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080108012) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.
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MG Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 127.218.

Extrait des résolutions adoptées lors de l'assemblée générale extraordinaire du 9 juillet 2008

- Est nommée administrateur de la société Mme Heike Kubica, employée privée, résidant professionnellement au 2,
boulevard Konrad Adenauer à L-1115 Luxembourg en remplacement du administrateur démissionnaire M. Olivier Jarny.

- Le mandat de nouveau administrateur prendra fin lors de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2013 statuant
sur les comptes annuels de 2012.

Luxembourg, le 9 juillet 2008.
Pour le conseil d'administration
Signature

Référence de publication: 2008094406/1463/17.

Enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2008, réf. LSO-CS07363. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080108674) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Cheyne Capital Guaranteed Credit S.A., Société Anonyme de Titrisation.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 133.421.

Extrait des résolutions adoptées lors de l'assemblée générale extraordinaire du 16 juin 2008

- Est nommée administrateur de la société Mme Heike Kubica, employée privée, résidant professionnellement au 2,
boulevard Konrad Adenauer à L-1115 Luxembourg en remplacement du administrateur démissionnaire M. Olivier Jarny.

- Le mandat de nouveau administrateur prendra fin lors de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2013 statuant
sur les comptes annuels de 2012.

Luxembourg, le 16 juin 2008.
Pour le conseil d'administration
Signatures

Référence de publication: 2008094418/1463/17.

Enregistré à Luxembourg, le 15 juillet 2008, réf. LSO-CS05683. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080108631) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

AKKUR Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 35A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 110.037.

L'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires du 25 Juin 2008 a remplacé l'administrateur:

- Vilmundur Josefsson, né le 24 Août 1949 à Reykjavik en Islande, demeurant à Valhusabraut 1, IS-170 Seltjarnarnes,
Islande

Et élu comme administrateurs:

- Helgi Magnusson, né le 14 Janvier 1949 à Reykjavik en Islande, demeurant professionnellement à SI Federation of
Icelandic Industries, Borgartúni 35, IS 105 Reykjavik, Islande.

- Eggert J. Hilmarsson, né le 10 Septembre 1968 à Reykjavik en Islande, demeurant professionnellement à Kaupthing
Bank Luxembourg SA, 35a, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

- Thordur Emil Olafsson, né le 4 Janvier 1974 à Akranes en Islande, demeurant professionnellement à Kaupthing Bank
Luxembourg SA, 35a, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

et comme commissaire aux comptes Endurskodurnarskrifstofan ehf., 50B, Skipholt, IS-105 Reykjavik, Islande.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 09 Juillet 2008.
Pour Akkur Holding S.A.
Kaupthing Bank Luxembourg S.A.
Signature

Référence de publication: 2008094416/1021/25.

Enregistré à Luxembourg, le 22 juillet 2008, réf. LSO-CS07849. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080108508) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

DeltaFotovoltaica Issuer S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 122.022.

Extrait des résolutions adoptées lors de l'assemblée générale extraordinaire du 7 juillet 2008

- Le mandat de l'administrateur M. Rolf Caspers, employée privée, résidant professionnellement au 2, boulevard Konrad
Adenauer à L-1115 Luxembourg est renouvelé.

- Le mandat de l'administrateur prendra fin lors de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2013 statuant sur
les comptes annuels de 2012.

Luxembourg, le 7 juillet 2008.
Pour le conseil d'administration
Signatures

Référence de publication: 2008094417/1463/17.

Enregistré à Luxembourg, le 15 juillet 2008, réf. LSO-CS05686B. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080108635) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

MegaFon S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 104.483.

Extrait des résolutions adoptées lors de l'assemblée générale extraordinaire du 9 juillet 2008

- Est nommée administrateur de la société Mme Heike Kubica, employée privée, résidant professionnellement au 2,
boulevard Konrad Adenauer à L-1115 Luxembourg en remplacement du administrateur démissionnaire M. Olivier Jarny.

- Le mandat de nouveau administrateur prendra fin lors de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2013 statuant
sur les comptes annuels de 2012.

Luxembourg, le 9 juillet 2008.
Pour le conseil d'administration
Signature

Référence de publication: 2008094409/1463/17.

Enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2008, réf. LSO-CS07372. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080108658) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Guanyin Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 51.225.

Extrait de la résolution prise lors de la réunion du Conseil d'Administration tenue le 2 avril 2008

Madame Chantal MATHU, employée privée, née le 8 mai 1968 à Aye, Belgique, demeurant professionnellement au 23,
avenue Monterey, L-2086 Luxembourg, est nommée Président du Conseil d'Administration. Elle exercera ce mandat pour
toute la durée de son mandat d'Administrateur, soit jusqu'à l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2014.
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Certifié sincère et conforme
GUANYIN HOLDING S.A.
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008094494/795/17.
Enregistré à Luxembourg, le 22 juillet 2008, réf. LSO-CS08089. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080107979) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

KEV Germany 4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 127.046.

In the year two thousand eight, on the thirtieth day of June.
Before the undersigned Maître Gérard LECUIT, notary residing in Luxembourg.

Was held an Extraordinary General Meeting of shareholders of "KEV Germany 4 S.A.", a société anonyme having its
registered office in L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer, constituted by a notarial deed on April 5th, 2007, published in
the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations number 1170 of June 15th, 2007. The Articles of Incorporation have
been amended at last pursuant to a notarial deed on May 6th, 2008, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations, number 1433 of June 11th, 2008.

The meeting was opened by Mr Mustafa NEZAR, lawyer, residing in Russange, being in the chair,
who appointed as secretary Mrs Maggy STRAUSS, employee, residing in Garnich.
The meeting elected as scrutineer Mrs Sara LECOMTE, employee, residing professionally in Luxembourg.
The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state that:
I. The agenda of the meeting is the following:
1. Change of the legal form of the company from a "société anonyme" into a "société à responsabilité limitée".
2. Amendment of the name of the company into KEV Germany 4 S.à r.l.
3. Acceptance of the directors resignation and discharge.
4. Revocation of the statutory auditor.
5. Subsequent amendment of the articles of association.
6. Appointment of the managers.
7. Miscellaneous.
II. The shareholders present or represented, the proxyholders of the represented shareholders and the number of

their shares are shown on an attendance list; this attendance list, signed by the shareholders, the proxyholders of the
represented shareholders, the board of the meeting and the undersigned notary, will remain annexed to the present
deed.

The proxies of the represented shareholders will also remain annexed to the present deed.
III. As appears from the said attendance list, all the shares in circulation are present or represented at the present

general meeting, so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda.
After the foregoing has been approved by the meeting, the meeting unanimously took the following resolutions:

First resolution
The general meeting resolves to change the legal form of the company from a "société anonyme" into a "société à

responsabilité limitée", without discontinuity of its legal status.
The share capital and the reserves will remain intact, as well as each item of the assets and liabilities, the amortisations,

the appreciations, the depreciations.
The "société à responsabilité limitée" shall continue the book-keeping and the accountancy held by the "société ano-

nyme".
The change of legal status is made on the basis of the interim balance sheet as per May 31st, 2008, a copy of which,

after having been signed ne varietur by the proxyholder and the notary, shall remain attached to the present deed for
the purpose of registration.

Second resolution
The general meeting resolves to accept the resignation of the directors Messrs Robert William BROOK, Victor Joseph

HANSEN, Mrs Pascale PETOUD and to give them discharge for the exercise of their mandates till today.

Third resolution
The general meeting decides the revocation of the statutory auditor KPMG AUDIT S.à r.l.
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Fourth resolution

The general meeting decides that the capital of the "société à responsabilité limitée" is fixed at THIRTY-ONE THOU-
SAND EUROS (31.000.- EUR) represented by THREE HUNDRED AND TEN (310) shares with a par value of ONE
HUNDRED EUROS (100.- EUR) each, all subscribed as follows:

1) KENMORE EUROPEAN VENTURES S.à r.l., having its registered office in L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer
(R.C.S. Luxembourg B 111.646), three hundred and nine (309) shares

2) KENMORE EUROPE LIMITED, a company existing under the laws of Scotland, having its registered office at Dalmore
House, 310 St Vincent Street, Glasgow, G2 5QR, Scotland (registered under number 291351), one (1) share.

Fifth resolution

The general meeting resolves to change the name of the company into KEV Germany 4 S.à r.l.

Sixth resolution

The general meeting resolves to adapt the articles of association to the new legal form of the company and to set them
as follows:

Art. 1. There exists between the parties noted above and all persons and entities who may become partners in future,
a company with limited liability (société à responsabilité limitée) which will be governed by law pertaining to such an entity
as well as by present articles.

Art. 2. The object of the Company is the purchase, directly or indirectly, letting, sale and development of investments
in commercial and non-commercial property in Germany or such other country as the managers shall agree as well as
the administration and management of such investments.

The Company may borrow in any kind or form and grant security and issue bonds or notes.

In a general fashion the Company may carry out any commercial, industrial, financial operation, which it may deem
useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 3. The company has been formed for an unlimited period to run from this day.

Art. 4. The company will assume the name "KEV Germany 4 S.à r.l.".

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg.

The company may establish branch offices, subsidiaries, agencies or administrative offices in the Grand-Duchy of Lux-
embourg as well as in foreign countries by a simple decision of the shareholders.

It may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its partners.

Art. 6. The company's corporate capital is fixed at THIRTY-ONE THOUSAND EUROS (31.000.- EUR) represented
by three hundred and ten (310) shares of ONE HUNDRED EUROS (100.- EUR) each.

Art. 7. The capital may be changed at any time under the conditions specified by article 199 of the law covering
companies.

Art. 8. The company's shares are freely transferable between partners. They may only be disposed of to new partners
following the passing of a resolution of the partners in general meeting, with a majority amounting to three quarters of
the share capital.

Art. 9. The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of one of the partners will not bring the company
to an end.

Art. 10. Neither creditors nor heirs may for any reason create a charge on the assets or documents of the company.

Art. 11. The company is administered by one or several managers, not necessarily partners, appointed by the partners.
In dealing with third parties the manager or managers have extensive powers to act singly in the name of the company
in all circumstances and to carry out and sanction acts and operations consistent with the company's object.

Art. 12. The manager or managers assume, by reason of their position, no personal liability in relation to commitment
regularly made by them in the name of the company. They are simple authorised agents and are responsible only for the
execution of their mandate.

Art. 13. Each partner may take part in collective decisions irrespective of the numbers of shares which he owns. Each
partner has voting rights commensurate with his shareholding. Each partner may appoint a proxy to represent him at
meetings.

Art. 14. Collective decisions are only validly taken in so far as they are adopted by partners owning more than half the
share capital. However, resolutions to alter the articles and particularly to liquidate the company may only be carried by
a majority of partners owning three quarters of the company's share capital.
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Art. 15. The company's year commences on the first of July of each year and ends on the thirty of June of the following
year.

Art. 16. Each year on June 30th, the books are closed and the managers prepare an inventory including an indication
of the value of the company's assets and liabilities.

Art. 17. Each partner may inspect the above inventory and balance sheet at the company's registered office.

Art. 18. The receipts stated in the annual inventory, after deduction of general expenses and amortisation represent
the net profit.

Five per cent of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until this reserve amounts to
ten per cent of the share capital.

The balance may be used freely by the partners.

Art. 19. At the time of the winding up of the company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
partners or not, appointed by the partners who will fix their powers and remuneration.

Art. 20. The partners will refer to legal provisions on all matters for which no specific provision is made in the articles.

The undersigned notary states that the specific conditions of article 183 of company act law are satisfied.

Sixth resolution

The general meeting resolves to appoint as managers for an unlimited period:

Mr Victor Joseph HANSEN, lawyer, residing in L-1212 Luxembourg, 14A, rue des Bains, born in Luxembourg, on
March 16th, 1940.

Mrs Pascale PETOUD, lawyer, residing in L-1212 Luxembourg, 14A, rue des Bains, born in Meaux (France), on No-
vember 16th, 1970.

Mr Robert William BROOK, company's director, residing in W1U 1PB London, 5, Wigmore Street, born in Bideford
(United Kingdom), on September 27th, 1966.

The company shall be bound by the joint signature of two managers.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
corporation incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately four thousand two hundred
euros (4.200.- EUR).

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded
in English, followed by a German version and in case of discrepancies between the English and the German text, the
English version will be binding.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with the notary the present deed.

Folgt die deutsche Übersetzung des vorhergehenden Textes:
Im Jahre zweitausendacht, am dreissigsten Juni.

Vor dem unterzeichneten Notar Gérard LECUIT, im Amtswohnsitze in Luxemburg.

Versammelten sich in ausserordentlicher Generalversammlung die Gesellschafter beziehungsweise deren Vertreter
der anonymen Gesellschaft "KEV Germany 4 S.A.", mit Sitz in Luxembourg, 1, allée Scheffer.

Die Gesellschaft wurde gemäss notarieller Urkunde vom 5. April 2007 gegründet, veröffentlicht im Mémorial Recueil
des Sociétés et Associations Nummer 1170 vom 15. Juni 2007. Die Satzung wurde zum letzten Mal abgeändert gemäss
notarieller Urkunde vom 6. Mai 2008, veröffentlicht im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, Nummer 1433
vom 11. Juni 2008.

Den Vorsitz der Versammlung führt Herrn Mustafa NEZAR, Jurist, wohnhaft in Russange.

Der Vorsitzende bestellt zum Sekretär Frau Maggy STRAUSS, Privatbeamtin, wohnhaft in Garnich.

Die Versammlung ernennt zum Stimmzähler Frau Sara LECOMTE, Privatbeamtin, beruflich wohnhaft in Luxemburg.

Der Vorsitzende erstellt die Präsenzliste der anwesenden beziehungsweise vertretenen Gesellschafter und prüft die
unter Privatschrift erteilten Vollmachten der vertretenen Gesellschafter.

Die als richtig bestätigte Präsenzliste und die Vollmachten, letztere von den anwesenden Personen und dem amtie-
renden Notar "ne varietur" unterzeichnet, bleiben der gegenwärtigen Urkunde als Anlage beigebogen, um mit derselben
einregistriert zu werden.

Sodann stellt der Vorsitzende fest und ersucht den amtierenden Notar zu beurkunden:

I. Dass die Tagesordnung folgende Punkte begreift:

1) Umwandlung der Aktiengesellschaft in eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung, ohne dass dadurch eine neue
juristische Person entsteht, und mit der Massgabe, dass weder der Zweck noch die Tätigkeit davon berührt würde.
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2) Abänderung des Namens in KEV Germany 4 S.à r.l.

3) Beschlussfassung über den Rücktritt und die Entlastung der Verwaltungsratsmitglieder.

4) Beschlussfassung über die Entlassung des Kommissars.

5) Übernahme der Satzung einer Gesellschaft mit beschränkter Haftung und

6) Ernennung der Geschäftsführer.

7) Verschiedenes.

II. Dass gemäss vorerwähnter Präsenzliste das gesamte Gesellschaftskapital rechtsgültig hier vertreten ist, und dass
demzufolge die gegenwärtige ausserordentliche Generalversammlung über die vorliegende Tagesordnung beraten und
beschliessen kann, ohne förmliche Einberufung.

Sodann stellt die Generalversammlung fest, dass sie so rechtsgültig tagt, erklärt sich mit der Ausführung des Vorsit-
zenden einverstanden, schreitet zur Tagesordnung und nimmt nach Beratung einstimmig folgende Beschlüsse:

Erster Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst die Aktiengesellschaft in eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung umzuwan-
deln, ohne dass dadurch eine neue juristische Person entsteht, und mit der Massgabe, dass weder der Zweck noch die
Tätigkeit davon berührt wird.

Das Kapital und die Reserven bleiben bestehen, sowie sämtliche Aktiva und Passiva, die Abschreibungen, die Wert-
minderungen und die Mehrwerte und die Gesellschaft mit beschränkter Haftung wird die Handlungsbücher und die
Buchhaltung der Aktiengesellschaft fortführen.

Die Umwandlung erfolgt auf Basis der Zwischenbilanz zum 31. Mai 2008, wovon eine Kopie gegenwärtiger Urkunde,
nach Unterzeichnung ne varietur durch den Komparenten und den unterzeichneten Notar, zwecks Einregistrierung bei-
gebogen bleibt.

Zweiter Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst den Rücktritt der Verwaltungsratsmitglieder Herrn Robert William Brook, Herrn
Victor Joseph Hansen, Frau Pascale Petoud, anzunehmen und erteilt ihnen hiermit volle Entlastung für die Ausübung ihres
Mandates.

Dritter Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst den Kommissar KPMG AUDIT S.à r.l. abzuberufen.

Vierter Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst dass das Kapital der Gesellschaft mit beschränkter Haftung EINUNDDREISSIG-
TAUSEND EURO (31.000.- EUR) beträgt, eingeteilt in DREIHUNDERTUNDZEHN (310) Anteile von je EINHUNDERT
EURO (100.- EUR), wie folgt verteilt:

3) KENMORE EUROPEAN VENTURES S.à r.l., mit Sitz in L-2520 Luxemburg, 1, allée Scheffer (R.C.S. Luxembourg B
111.646), DREIHUNDERTUNDNEUN (309) Anteile

4) KENMORE EUROPE LIMITED, eine Gesellschaft gegründet nach schottischem Recht, mit Sitz in Dalmore House,
310 St Vincent Street, Glasgow, G2 5QR, Scotland (einregistriert unter Nummer 291351), ein (1) Anteil.

Fünfter Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst die Bezeichnung der Gesellschaft in KEV Germany 4 S.à r.l. abzuändern.

Sechster Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst die Satzung der Gesellschaft anzupassen und ihr folgenden Wortlaut zu geben:

Art. 1. Zwischen den Besitzern der hiermit geschaffenen Gesellschaftsanteile und derjenigen Anteile die späterhin noch
ausgegeben werden könnten, wird hiermit eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung gegründet, welche den entsprech-
enden Gesetzesbestimmungen und der vorliegenden Satzung unterliegt.

Art. 2. Der Zweck der Gesellschaft ist der direkte oder indirekte Erwerb, die Vermietung und der Verkauf von Anlagen
in gewerblich genützten Liegenschaften in Deutschland oder anderen Ländern, wie vom Verwaltungsrat entschieden,
sowie die Verwaltung, Entwicklung und Leitung solcher Anlagen.

Die Gesellschaft darf in jeder Form Kredit aufnehmen und Sicherheiten gewähren, sowie Anleihen und Schuldscheine
herausgeben.

Generell darf die Gesellschaft jegliche geschäftliche, industrielle oder finanzielle Operation vornehmen, welche sie als
dienlich zur Erfüllung und Entwicklung ihrer Zwecke befindet.

Art. 3. Die Gesellschaft wird auf unbegrenzte Dauer gegründet.

Art. 4. Die Gesellschaft nimmt die Firmenbezeichnung "KEV Germany 4 S.à r.l." an.

Art. 5. Der Sitz der Gesellschaft ist in Luxemburg.
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Durch einfachen Beschluss der Gesellschafter können Niederlassungen, Zweigstellen, Agenturen und Büros sowohl
im Grossherzogtum Luxemburg als auch im Ausland errichtet werden.

Er kann zu jeder Zeit in irgend eine andere Ortschaft des Grossherzogtums Luxemburg durch einfachen Beschluss des
oder der Geschäftsführer verlegt werden.

Art. 6. Das Gesellschaftskapital ist auf EINUNDDREISSIGTAUSEND EURO (31.000.- EUR) festgesetzt, eingeteilt in
dreihundertundzehn (310) Anteile von je EINHUNDERT EURO 100.- EUR).

Art. 7. Das Gesellschaftskapital kann jederzeit unter Massgabe von Artikel 199 des Gesetzes über Handelsgesellchaften
abgeändert werden.

Art. 8. Die Gesellschaftsanteile können frei unter den Gesellschaftern veräussert werden. Sie können nur an Dritte
veräussert werden, nachdem die Gesellschafter durch einen in einer Generalversammlung gefassten Gesellschafterbe-
schluss mit einer dreiviertel Mehrheit des Gesellschaftskapitals ihr Einverständnis gegeben haben.

Art. 9. Die Gesellschaft wird nicht aufgelöst durch das Ableben, den Konkurs, die Zahlungsunfähigkeit sowie die ge-
setzliche Untersagung eines Teilhabers.

Art. 10. Weder Gläubiger noch Erben können, aus welchem Grund auch immer, das Vermögen oder die Bücher der
Gesellschaft versiegeln lassen.

Art. 11. Die Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Geschäftsführer geleitet, welche Gesellschafter oder Nicht-
gesellschafter sein können und welche durch die Gesellschafter ernannt werden.

Der oder die Geschäftsführer haben die ausge-dehntesten Befugnisse um die Geschäfte der Gesellschaft durchzuführen
und um die Gesellschaft gegenüber Dritten einzeln zu vertreten.

Art. 12. Der oder die Gesellschafter sind einfache Mandatare der Gesellschaft und sie gehen persönlich keine Ver-
bindlichkeiten ein in Bezug auf die Verbindlichkeiten, welche sie im Namen der Gesellschaft und in den Grenzen ihrer
Befugnisse eingegangen sind. Sie sind der Gesellschaft gegenüber nur für die Ausübung ihres Mandates verantwortlich.

Art. 13. Jeder Gesellschafter nimmt an den Gesellschafts-beschlüssen teil mit soviel Stimmen wie er Anteile besitzt.
Jeder Gesellschafter kann sich durch einen Vollmachtnehmer an Gesellschafterversammlungen vertreten lassen.

Art. 14. Die Gesellschafterbeschlüsse werden mit einfacher Mehrheit des Gesellschaftskapitals gefasst. Beschlüsse, die
im Rahmen von Satzungsabänderungen und besonders im Hinblick auf die Auflösung der Gesellschaft gefasst werden,
bedürfen der Mehrheit von Gesellschaftern, die drei Viertel des Gesellschaftskapitals besitzen.

Art. 15. Das Geschäftsjahr beginnt am ersten Juli eines jeden Jahres und endet am dreissigsten Juni des darauffolgenden
Jahres.

Art. 16. Am Ende eines jeden Geschäftsjahres, am 30. Juni, hat die Geschäftsführung ein Inventar, eine Bilanz sowie
eine Gewinn- und Verlustrechnung aufzustellen.

Art. 17. Am Gesellschaftssitz kann jeder Gesellschafter Einsicht in die Bilanz und in die Gewinn- und Verlustrechnung
nehmen.

Art. 18. Vom Reingewinn sind jährlich wenigstens fünf Prozent zur Bildung eines gesetzlichen Rücklagefonds vorweg-
zunehmen. Diese Verpflichtung erlischt wenn die Rücklagen den zehnten Teil des Gesellschaftskapitals erreicht haben,
und ist wieder einzusetzen sobald dieses Zehntel in Anspruch genommen ist.

Die Einkünfte aus der Rechnungslegung, minus die allgemeinen Kosten und Abschreibungen, bilden den Reingewinn
der Gesellschaft.

Der Saldo des Reingewinns steht der Gesellschafterversammlung zur freien Verfügung.

Art. 19. Die eventuelle Liquidierung der Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Liquidatore vorgenommen,
Gesellschafter oder Nichtgesellschafter, welche von der Generalversammlung ernannt werden, die ihre Rechte und Ent-
schädigung festlegt.

Art. 20. Die Gesellschafter berufen sich auf die gesetzlichen Bedingungen für alle nicht gesondert durch die gegen-
wärtige Satzung erfolgten Regelungen.

Der amtierende Notar bestätigt, dass die Bedingungen von Artikel 183 des Gesetzes über die Handelsgesellschaften
erfüllt sind.

Siebenter Beschluss

Die Gesellschafter beschliessen zu Geschäftsführern für eine unbeschränkte Dauer zu ernennen:

Herr Victor Joseph HANSEN, Rechtsanwalt, wohnhaft in L-1212 Luxembourg, 14A, rue des Bains, geboren in Lu-
xembourg, am 16. März 1940.

Frau Pascale PETOUD, Rechtsanwalt, wohnhaft in L-1212 Luxembourg, 14A, rue des Bains, geboren in Meaux (Frank-
reich), am 16. November 1970.
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Herr Robert William BROOK, company's director, wohnhaft in W1U 1PB London, 5, Wigmore Street, geboren in
Bideford (England), am 27. September 1966.

Die Gesellschaft wird rechtsgültig durch die gemeinsame Unterschrift von zwei Geschäftsführern verpflichtet.

Kosten

Die Kosten, Gebühren und jedwelche Ausgaben, welche der Gesellschaft aus Anlass gegenwärtiger ausserordentlicher
Generalversammlung anerfallen, werden auf VIERTAUSEND ZWEIHUNDERT EURO (4.200.- EUR) abgeschätzt.

WORÜBER URKUNDE, geschehen und aufgenommen in Luxemburg am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an die Komparenten, dem Notar nach Namen, gebräuchlichen
Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, haben alle mit Uns Notar vorliegende Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: M. NEZAR, M. STRAUSS, S. LECOMTE, G. LECUIT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 2 juillet 2008, LAC/2008/27012. — Reçu douze euros (EUR 12,-).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

FUER GLEICHLAUTENDE ABSCHRIFT zum Zwecke der Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et As-
sociations erteilt.

Luxemburg, den 24. Juli 2008. Gérard LECUIT.

Référence de publication: 2008094857/220/272.

(080109558) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2008.

Perus 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 133.423.

Extrait des résolutions adoptées lors de l'assemblée générale extraordinaire du 9 juillet 2008

- Est nommée gérant de la société pour une période indéterminée Mme Heike Kubica, employée privée, résidant
professionnellement au 2, boulevard Konrad Adenauer à L-1115 Luxembourg en remplacement du gérant démissionnaire
M. Olivier Jarny.

Luxembourg, le 9 juillet 2008.
Pour le conseil de gérance
Signature

Référence de publication: 2008094413/1463/16.

Enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2008, réf. LSO-CS07384. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080108642) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Sixt S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 132.006.

Extrait de la décision de l'associé unique du 1 er juin 2008

L'associé unique de la société a pris la décision suivante:

Monsieur Cornelis Valentijn, demeurant au 23, rue des Forges à B-6760 Grandcourt (Belgique) est nommé gérant
technique de la société avec effet immédiat pour une durée indéterminée.

La société sera valablement engagée par la signature conjointe de 2 gérants dont obligatoirement celle de Monsieur
Cornelis Valentijn.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 juin 2008.
Signature
Le mandataire de la société

Référence de publication: 2008094431/507/19.

Enregistré à Luxembourg, le 1er juillet 2008, réf. LSO-CS00481. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080108497) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.
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Acampora Consulting & Trust S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 78.515.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008094097/6566/12.
Enregistré à Luxembourg, le 22 juillet 2008, réf. LSO-CS08297. - Reçu 30,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080108233) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

General Supplies, Société Anonyme.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 50, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 75.290.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24-07-2008. Signature.

Référence de publication: 2008094083/1807/12.
Enregistré à Luxembourg, le 10 juillet 2008, réf. LSO-CS04298. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080108688) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Realgest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 77, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 120.684.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires tenue de manière extraordinaire le 17 décembre 2007
à 10.00 heures

Extrait des résolutions
4. L'assemblée a pris de connaissance du changement de l'adresse professionnelle de l'administrateur Giampaolo Al-

bertini du 102, bd. de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg au 77, bd G.D. Charlotte, L-1331, Luxembourg ainsi que du
changement de l'adresse professionnelle de l'administrateur et administrateur-délégué Michel Bourkel, du 102, bd. de la
Pétrusse, L-2320 Luxembourg, au 77, bd G.D. Charlotte, L-1331 Luxembourg;

5. L'assemblée générale confirme et renouvelle les mandats des administrateurs, de l'administrateur-délégué et du
commissaire aux comptes, qui acceptent, pour l'exercice social 2007 et jusqu'à la prochaine assemblée qui se qui se tiendra
en 2008:

- Administrateurs:
- VENTURE & CAPITAL MANAGEMENT S.A., 8, rue Dicks L-1417 Luxembourg;
- M. Bourkel Michel, 77, bd. Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg;
- M. Albertini Giampaolo, 77, bd. Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg;

- Administrateur-délégué:
- M. Bourkel Michel, 77, bd. Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg;

- Commissaire aux comptes:
- Wilbur Associates Ltd, Rosenbergstrasse 1, CH8304 Wallensellen Zurich;
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008094435/766/30.
Enregistré à Luxembourg, le 2 juillet 2008, réf. LSO-CS01047. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080108321) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.
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Mermaid Capital S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 116.836.

Extrait des résolutions adoptées lors de l'assemblée générale extraordinaire du 9 juillet 2008

- Est nommée administrateur de la société Mme Heike Kubica, employée privée, résidant professionnellement au 2,
boulevard Konrad Adenauer à L-1115 Luxembourg en remplacement du administrateur démissionnaire M. Olivier Jarny.

- Le mandat de nouveau administrateur prendra fin lors de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2013 statuant
sur les comptes annuels de 2012.

Luxembourg, le 9 juillet 2008.
Pour le conseil d'administration
Signature

Référence de publication: 2008094407/1463/17.

Enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2008, réf. LSO-CS07366. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080108665) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Absolut Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 125.925.

Extrait des résolutions adoptées lors de l'assemblée générale extraordinaire du 10 juin 2008

- Est nommé Réviseur d'entreprises Fiduciaire Patrick Sganzerla société à responsabilitée limitée ayant son siège social
au 17, rue des Jardiniers, L-1835 Luxembourg.

- Le nouveau mandat du Réviseur prendra fin lors de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2013 statuant sur
les comptes annuels de 2012

Luxembourg, le 10 juin 2008.
Pour le conseil d'administration
Signature

Référence de publication: 2008094403/1463/17.

Enregistré à Luxembourg, le 25 juin 2008, réf. LSO-CR09268. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080108769) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

MD Evolution S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 121.117.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2007, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour MD EVOLUTION S.A.
Jean-Pierre VERLAINE / Adrien COULOMBEL
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008094383/565/15.

Enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2008, réf. LSO-CS06577. - Reçu 30,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080107975) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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